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INTRODUCTION 

1. La passation d‟un marché public est un acte qui relève des pratiques dite de « Bonne 

Gouvernance ».Or, la Gouvernance combine efficacité et équité. Cela signifie que l‟objectif recherché est 

l‟établissement d‟un système qui puisse satisfaire les exigences  de l‟acheteur public, du fournisseur et du 

public en général puisqu‟il est le bénéficiaire final, l‟utilisateur et le véritable payeur par les droits, taxes et 

impôts qu‟il paye à l‟Etat, aux Collectivités territoriales et aux entreprises publiques.  

2. Pour parvenir à cet objectif, il faut répondre à certaines exigences :  

 De responsabilité (technique et financière), ce qui impose de définir clairement les 

responsabilités des divers intervenants de la procédure d‟achat,  

 De professionnalisme, afin que les agents, chargés de mettre en œuvre les procédures, soient 

performants, donc formés,  

 De transparence, ce qui signifie, notamment, que les règlements, procédures et décisions soient 

connues et comprises par toutes les parties intéressées,  

 De compétition, enfin, afin d‟éviter les restrictions d‟accès inutiles pour des fournisseurs ou des 

produits.  

3. Le moyen nécessaire est la mise en place d‟une organisation des marchés publics qui prenne en 

compte ces exigences : fournir aux utilisateurs (ou aux bénéficiaires) ce dont ils ont besoin, à l‟endroit 

désigné et dans les délais fixés. Il convient, en outre, d‟obtenir fournitures, travaux ou services au meilleur 

prix ce que les anglo-saxons traduisent dans la formule « en avoir pour son argent ».  

4. Cette organisation doit aussi répondre à des contraintes diverses :  

 Une visibilité insuffisante due aux influences (indues) dans le processus et au clientélisme,  

 Une nécessaire coordination avec les contraintes budgétaires,  

 Une indispensable expertise technique due à l‟infinie variété de l‟objet des marchés,  

 La fragmentation de la demande qui impose de devoir choisir, en fonction de l‟objet du marché, 

entre une organisation de la commande publique centralisée, décentralisée ou mixte.  

5. Mettre en place un système cohérent, clair et efficace de la commande publique est donc une 

opération complexe puisqu‟elle doit répondre aux exigences de transparence et d‟intégrité qui sont reprises 

par toutes les organisations internationales.  
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Les travaux de l’OCDE  

6. En 2004, avec la tenue d‟un Forum Mondial sur la Gouvernance à Paris, l‟OCDE a lancé un 

programme de longue haleine pour promouvoir l‟intégrité dans les marchés publics. Les travaux du Forum 

ont démontré la nécessité d‟avoir une approche multidisciplinaire pour promouvoir la bonne gouvernance 

et la sauvegarde de l‟intégrité à toutes les étapes de la passation des marchés publics.  

7. En novembre 2006, l‟OCDE a organisé un Symposium consacré à l‟Inventaire des bonnes 

pratiques pour l‟intégrité et la résistance à la corruption dans les marchés publics. Ce Symposium a été 

suivi par le Forum Mondial sur la Gouvernance au cours duquel un dialogue a pu être engagé avec les pays 

non membres sur un large éventail de bonnes pratiques.   

La Liste de Vérifications 

8. Ces éléments de bonne pratique, provenant de pays membres et non membres de l‟OCDE, 

évalués avec le soutien d‟un réseau d‟experts en matière de marchés publics, ont permis à l‟OCDE 

d‟élaborer progressivement une Liste de Vérifications. Cette Liste de Vérifications
1
 guide les responsables 

de l‟élaboration des politiques nationales en leur inculquant une culture de l‟intégrité à toutes les étapes de 

la passation des marchés publics.  

9. La Liste de Vérifications comporte deux parties :  

 La première donne des orientations pour l‟élaboration du cadre politique,  

 La seconde porte essentiellement sur les moyens à mettre en œuvre pour appliquer ce cadre 

depuis l‟évaluation des besoins jusqu‟à l‟exécution complète des marchés et leur paiement final.  

10. La liste comporte dix Recommandations essentielles (voir annexe 1) en vue de renforcer 

l‟intégrité et la confiance des citoyens dans la gestion des deniers publics. Ce cadre souligne l‟importance 

des méthodes qui visent à renforcer la transparence dans les marchés publics : transparence, 

professionnalisme, résistance à la corruption et obligation de rendre des comptes.  

La « Boite à Outils »  

11. L‟idée d‟une boite à outils pour les marchés publics est apparue tout naturellement à la suite de 

ces travaux afin de fournir aux acteurs du processus complexe que l‟on appelle « l‟achat public » des outils 

pratiques qui les aideront à appliquer les dix Recommandations.  Ces outils sont basés, à la fois sur des 

modèles testés en grandeur nature dans différents pays et sur les commentaires des experts, membres du 

Comité de la Gouvernance Publique.  

12. Au cours des réunions du Comité, de bonnes pratiques ont été décrites, des erreurs à éviter à tout 

prix ont été mentionnées, des conseils ont été recueillis, tant pour les administrations publiques que pour 

les entreprises. Un expert a été chargé d‟opérer une sélection parmi les informations reçues afin de mettre 

en évidence ce qui lui semblait le plus important lorsqu‟on engage une procédure d‟achat public. Les 

« outils » sélectionnés ont été validés par la Direction de la Gouvernance Publique et par le Comité. Ils 

constituent cette « Boite à Outils ».  

                                                      
1
 Voir sur ce sujet « Intégrité dans les marchés publics : les bonnes pratiques de A à Z » (2007) ou « Renforcer 

l‟intégrité dans les marchés publics : liste de vérifications » (2008) dans les publications de l‟OCDE sur les 

marchés publics. Pour plus de détails sur les travaux de l‟OCDE consulter le site :  

www.oecd.org/gov/ethics. 
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Le contenu de l’ouvrage  

13. L‟ouvrage présenté ne contient pas une liste exhaustive des vérifications à effectuer pour assurer : 

 la transparence de la passation des marchés,  

 une bonne gestion des deniers publics,  

 éviter la corruption, les fraudes, l‟enrichissement illicite et les abus de pouvoirs et  

 établir clairement les responsabilités des acteurs et des organismes de contrôle.  

14. Il présente un certain nombre de « bonnes pratiques » qui ont été présentées sous la forme 

d‟outils, permettant d‟éviter des erreurs ou de faciliter le travail des fournisseurs, des entités adjudicatrices 

et des contrôleurs ou auditeurs. Toutes les bonnes pratiques connues n‟ont pas été retenues car il aurait 

alors fallu réaliser un ouvrage beaucoup plus important. Par contre, toutes celles qui ont été retenues 

peuvent être considérées comme nécessaires voire indispensables.  

15. Mais, le grand intérêt de cet ouvrage est d‟être un document vivant. Aux outils qui avaient été 

retenus par l‟expert, le Comité de la Gouvernance en a déjà ajouté d‟autres et les utilisateurs devraient en 

ajouter de nouveaux correspondant plus précisément à l‟état de leur législation, aux pouvoirs respectifs et 

aux besoins des différents acteurs intervenant dans la procédure d‟achat public et, également, aux attentes 

de la population.  

16. Chaque utilisateur est donc invité à compléter cet ouvrage par d‟autres « bonnes pratiques », 

d‟autres « outils », adaptés aux spécificités locales.  

A qui s’adresse cet ouvrage  

17. L‟ouvrage a été conçu essentiellement pour aider les entités adjudicatrices à passer leurs marchés 

dans des conditions optimales de sécurité juridique tout en respectant la plus grande transparence et en 

garantissant l‟intégrité tout au long du processus. Il s‟adresse donc, en priorité, aux agents de l‟Etat ou des 

Collectivités Territoriales qui passent des marchés.  

18. Il s‟adresse également aux entreprises. En effet, celles-ci souhaitent souvent obtenir des 

informations sur les pratiques des Administrations ou des Collectivités avec lesquelles elles envisagent de 

contracter.   

19. Il s‟adresse à ceux qui sont chargés d‟élaborer une réglementation sur les marchés publics, 

notamment aux législateurs, afin qu‟ils pensent à inclure dans leurs projets des instructions claires et 

simples qui permettront de garantir, non seulement, la transparence du processus, mais aussi, de limiter les 

risques de fraude et de corruption.  

20. Il s‟adresse, enfin, aux organismes de contrôle, de vérification et d‟audit auxquels il permettra 

d‟intervenir plus rapidement et plus efficacement en cas de doutes sur la transparence du processus, sur 

l‟intégrité des acheteurs publics ou des fournisseurs, sur l‟utilisation exclusive des fonds publics au profit 

de l‟intérêt général.  
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Comment se présente l’ouvrage  

21. L‟ouvrage se veut essentiellement pratique et s‟adresse tout particulièrement aux acteurs qui 

interviennent dans le processus de l‟achat public. C‟est la raison pour laquelle la priorité a été donnée à la 

sélection d‟outils techniques plus ou moins sophistiqués.  

22. L‟ouvrage a été organisé à partir des 10 principes retenus par l‟OCDE pour garantir l‟intégrité 

dans les marchés publics. Il est donc structuré en 4 chapitres :  

 Chapitre 1, les facteurs de transparence,  

 Chapitre 2, les facteurs de gestion,  

 Chapitre 3, les facteurs de résistance à la corruption et  

 Chapitre 4, les facteurs de responsabilité et de contrôle.  

Quels outils ont été inventoriés 

23. Dans chacun des chapitres, on pourra trouver deux types d‟outils : des outils généraux et des 

outils spécifiques.  

 Les outils généraux reprennent, pour l‟essentiel, des dispositions réglementaires importantes que 

l‟on doit absolument trouver dans la réglementation locale sur les marchés publics.  

 Les outils spécifiques ont pour objectif de faciliter le travail de l‟agent public ou de l‟employé de 

l‟entreprise candidate lors d‟une phase importante du marché.  

24. Leur principale caractéristique commune est qu‟ils sont, en principe, indépendants des 

réglementations existantes dans les différents pays. 

25. Parfois, plusieurs organismes de différents pays ont développés des pratiques semblables pour 

faire face à une situation identique. Plutôt que de présenter chacune de ces pratiques sous forme 

d‟exemple, on les a quelques fois fusionnées pour en faire un outil unique plus complet et plus efficace.  

26. Enfin, tous ces outils sont précédés d‟une présentation qui explique les raisons pour lesquelles ils 

ont été choisis et à qui ils s‟adressent plus particulièrement.   
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CHAPITRE I : LES FACTEURS DE TRANSPARENCE 

27. La transparence des procédures, des critères de choix et du processus décisionnel est un élément 

essentiel dans la lutte contre le favoritisme, la fraude ou la corruption. Ce principe que l‟on retrouve dans 

tous les textes concernant les marchés publics (convention de l‟ONU, directives de l‟Union Européenne, 

procédures d‟achat mises en place par la Banque Mondiale et les autres organismes financiers, notamment) 

a été repris dans la Liste de Vérifications élaborée par l‟OCDE puisque deux des dix Recommandations 

concernent la transparence :  

1. Instaurer assez de transparence pour que l’égalité de traitement soit assurée à toutes les 

étapes de la passation des marchés,  

2. Eclairer les « zones d’ombre » pour renforcer l’intégrité lorsque la réglementation des 

marchés publics n’impose pas une procédure compétitive.  

28. La plupart des réglementations existantes sur les marchés publics visent à garantir la transparence 

pendant la phase d‟attribution du marché. Mais, elles se limitent souvent à cette seule phase. Or, le cycle 

complet du marché commence dès l‟estimation des besoins et va jusqu‟à l‟achèvement complet du contrat, 

y compris les éventuels contentieux lors de l‟exécution ou de la réception du produit final. Certes, la phase 

d‟attribution est essentielle et nécessite de prendre des précautions supplémentaires, mais il faut également 

que les décisions prises avant le lancement du marché, pendant son exécution ou lors du règlement définitif 

des comptes puissent être transparentes et garantissent l‟intégrité des processus mis en œuvre.  

29. Plusieurs outils simples et faciles à mettre en place, sont proposés pour mettre en œuvre ces deux 

recommandations :  

 L‟élément le plus important pour les fournisseurs est l‟accès à l’information (outil 1.1), ce qui 

implique, non seulement la publication des avis d‟appel d‟offres mais également celle des avis de 

pré information et les résultats de la consultation. La connaissance des besoins des acheteurs le 

plus tôt possible permet, en effet, aux fournisseurs de mieux s‟organiser pour proposer leurs 

offres, pour réaliser les travaux ou produire les fournitures demandées ainsi que pour fournir les 

services attendus. Cette publication permet à l‟acheteur de faire connaître ses besoins le plus tôt 

possible afin de solliciter le plus grand nombre de fournisseurs. Cela montre également aux 

fournisseurs que l‟acheteur a une bonne connaissance de ses besoins.  

 Lorsqu‟il publie des avis d‟appel à candidature ou des avis d‟appel d‟offres, l‟acheteur doit avoir 

une idée claire, non seulement de ses besoins, mais aussi de ses contraintes et, par conséquent de 

ses exigences vis-à-vis des fournisseurs potentiels. Des critères pertinents (outil 1.2) de 

sélection des candidats et de jugement des offres pertinents et connus à l‟avance par  tous les 

compétiteurs garantiront la transparence du processus et favoriseront la concurrence.  

 La transparence des décisions prises tout au long du déroulement du marché est également une 

garantie pour tous les intervenants : elle permet d‟éviter de modifier fondamentalement les 

termes du marché ainsi que les décisions favorables au fournisseur retenu. Elle permet également 
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d‟éviter de mettre en cause la responsabilité personnelle de tel ou tel intervenant alors que des 

décisions ont été prises sans son accord. Pour ce faire, l’archivage, (outil 1.3), c‟est-à-dire la 

conservation de tous les documents importants, du marché en lieu sûr est une garantie non 

négligeable.  

 Le choix de la procédure d‟achat est une responsabilité importante de l‟acheteur public. Ce choix 

est d‟autant plus important que certaines procédures semblent, a priori, plus risquées que 

d‟autres : l‟achat direct est toujours plus suspect que l‟appel d‟offres. Certaines réglementations 

visent donc à réduire les risques et, parfois, interdisent certaines pratiques pourtant officielles et 

financièrement intéressantes pour l‟acheteur. Ainsi, il pourrait être souhaitable de ne pas 

interdire la procédure négociée (outil 2.1) qui, bien encadrée est toujours positive, aussi bien 

pour le fournisseur que pour l‟acheteur.   

 Cela étant, la décision ne devrait pas être le fait d‟une seule personne, quelle que soit son 

honnêteté et sa compétence. Il y a toujours un intérêt à ce que les décisions soient prises de 

manière collégiale (outil 2.2). Prise par plusieurs personnes, une décision est généralement plus 

pertinente. Par ailleurs, la décision collective évite la mise en cause de la responsabilité 

personnelle du décideur lors d‟une contestation toujours possible et de plus en plus fréquente.  

Outil n° 1.1 : L’Information   

30. Une publicité correcte est seule en mesure de faire connaître à tous les intéressés l‟existence des 

appels d‟offres. Elle permet donc d‟ouvrir à la concurrence et par conséquent d‟obtenir les prix les plus 

compétitifs. Elle permet aussi d‟éviter que faute de concurrents certains fournisseurs se retrouvent seuls à 

concourir ce qui conduit obligatoirement à l‟augmentation du prix.  

31. Il est donc important de disposer de règles de publication claires pour diffuser le plus largement 

possible les informations concernant les besoins immédiats des acheteurs, mais aussi leurs besoins à plus 

long terme (un an, par exemple, dans le cadre de la pré information) ainsi que les décisions prises à l‟issue 

des compétitions (attribution du contrat). Il convient également de s‟assurer que cette information est 

effectuée correctement et que l‟on n‟a pas créé artificiellement des barrières qui réduiront la compétition.  

32. La transparence de l‟information est une condition essentielle pour lutter contre la corruption 

dans les marchés publics. En effet, si un appel d‟offres n‟est pas publié ou si les conditions nécessaires 

pour l‟information de compétiteurs extérieurs ne sont pas réunies, le contrat se passe « entre amis » et la 

corruption n‟est jamais bien loin. 

Objectifs à atteindre 

1. Faciliter l‟accès des fournisseurs à la commande publique.  

2. Permettre aux fournisseurs d‟organiser leur activité afin de répondre plus aisément aux appels à 

concurrence.  

3. Accroître la compétition entre les fournisseurs de manière à obtenir le meilleur produit au 

meilleur prix. Cette exigence de concurrence est affirmée, non seulement par les bailleurs de 

fonds internationaux (Fonds monétaire international, Banque Mondiale et autres banques de 

développement), mais aussi par les Nations Unies (Convention contre la corruption) ou l‟Union 

Européenne (Directives sur les marchés publics) et par les Etats qui respectent ces conventions.   
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4. Eviter toute restriction de la publicité qui conduit inévitablement à des « accords locaux » ou à un 

« favoritisme » local que l‟on ne peut pas justifier économiquement
2
 à moyen terme.  

5. Meilleure connaissance de ses propres besoins par l‟acheteur (qui peut ainsi informer les 

fournisseurs par des avis de pré-information).  

A qui s’adresse cet outil?  

33. Il s‟adresse à tous ceux qui veulent que la compétition soit la plus ouverte possible, c‟est-à-dire, 

notamment :  

 Aux pouvoirs adjudicateurs.  

 Aux organisations et bailleurs de fonds internationaux.  

 Aux organismes qui contrôlent l‟application des règlementations internationales ou nationales 

(Commissions des Marchés, Justice…).  

 Aux contrôleurs et investigateurs qui utiliseront avec profit cet outil pour détecter les risques de 

corruption ou de favoritisme. 

 Aux membres de l‟opposition au niveau de l‟Etat ou dans les Collectivités locales.  

 Aux entreprises qui bénéficient de ces informations pour organiser leurs plans de charge 

d‟activité en fonction des besoins des acheteurs publics et qui utilisent ces informations pour 

améliorer leurs produits en fonction des caractéristiques connues des productions du gagnant.   

34. L‟outil peut donc intéresser des entités de taille et de nature très différentes. Il devra être adapté 

aux entités concernées.  

Bénéfices attendus  

 Le principal bénéfice attendu est l‟augmentation de la compétition et, par voie de conséquence, 

une baisse des prix des travaux, fournitures ou services achetés. On devrait ainsi, « en avoir plus 

pour son argent » (slogan anglo-saxon).  

 L‟autre bénéfice est la suppression totale ou, au moins, partielle, de la collusion qui peut exister 

entre un acheteur public et un fournisseur. Réduction donc des possibilités de mettre en place des 

pratiques de favoritisme ou de clientélisme. On ne devrait donc plus rencontrer des situations 

telles que celles de l‟exemple suivant.  

 Exemple : Une administration locale a publié un avis de marché d'un montant élevé, dans un 

journal a diffusion limitée. Une entreprise qui avait été informée de cette publication inhabituelle 

                                                      
2
 Sur un plan économique, la « préférence locale » qui est justifiée par le maintien de l‟emploi au plan local n‟est pas 

viable à moyen terme car l‟entreprise locale « favorisée » est certaine d‟obtenir des marchés et réduit 

toujours ses efforts en matière d‟innovation ou d‟amélioration de sa rentabilité. Ainsi, lorsque, quelques 

années plus tard, un appel d‟offres ouvert est lancé par le nouveau responsable de l‟achat public, cette 

entreprise se trouve « dépassée » par ses concurrents sur le plan technique et financier et elle disparaît. 

L‟emploi local que l‟on voulait sauvegarder est alors perdu et il faut faire face aux conséquences sociales et 

économiques de cette disparition.  
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a acheté la totalité des exemplaires de ce journal. Elle s‟est donc trouvée seule en mesure de 

pouvoir déposer une offre pour le marché concerné puisque aucun de ses concurrents n'avait pu 

avoir connaissance de cet avis de marché.  

Description  

Quand publier des avis et quels avis ? 

35. La Commission Européenne et les organismes financiers internationaux regroupés derrière les 

préconisations de la Banque Mondiale exigent la publication d‟informations par les pouvoirs publics aux 

étapes suivantes :  

 En début d‟année, un avis mentionnant les besoins prévisionnels pour l‟année en cours (appelé 

avis de pré-information),  

 A l‟occasion du lancement de chaque projet particulier (avis d‟appel à concurrence),  

 Après chaque attribution de contrat (avis de post-information).  

Quelles informations publier ?  

36. La liste des informations à publier est assez semblable quelle que soit l‟organisation 

internationale concernée (Commission Européenne ou Banques de Développement coordonnées par la 

Banque Mondiale). La seule différence provient parfois du document dans lequel l‟information doit être 

publiée (avis d‟appel d‟offre ou documentation remise aux candidats, par exemple, pour ce qui concerne 

les critères de jugement des propositions.  

37. La liste des informations à publier dépend du stade de la procédure auquel on se trouve. Les 

informations seront donc différentes lors de la pré-information, lors de l‟avis public d‟appel à concurrence 

et après l‟attribution du marché.   

Exemple : Principales informations figurant dans les formulaires de l’Union Européenne 

Pré-information  

38. Identification du pouvoir adjudicateur, Lieu d‟exécution, Nature des prestations, Date provisoire 

de l‟ouverture de la procédure, Conditions de financement, Autres renseignements  

Appel dôoffres 

39. Identification du pouvoir adjudicateur ; Mode de passation choisi ; Lieu d‟exécution ; Nature et 

étendue des prestations ; Possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots ; Délai d‟exécution ; 

Identification du service auprès duquel le cahier des charges peut être demandé ; Modalités de paiement ; 

Date limite de réception des offres et personnes admises à assister à l‟ouverture des offres ; Conditions 

minimales de caractère économique et technique à remplir par le candidat ; Délais pendant lequel l‟offre 

doit être maintenue ; Critères d‟attribution ; Date d‟envoi  

Avis dôattribution  

40. Identification du pouvoir adjudicateur ; Procédure de passation choisie ; Date de la passation du 

marché ; Critères d‟attribution ; Nombre d‟offres reçues ; Nom et adresse de l‟adjudicataire ; Nature et 

extension des prestations ; Prix ; Part éventuellement sous-traitée à des tiers.  
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41. L‟existence de l‟ensemble de ces informations est essentielle pour les entreprises qui peuvent 

facilement savoir si elles peuvent se porter candidates à un marché en vérifiant que les informations 

nécessaires sont publiées et que ces informations donnent toutes indications sur les modalités de la 

sélection et du choix des entreprises. .  

Exemple: Ministère de la Défense du Royaume Uni 

42. Une bonne information des entreprises doit leur permettre de répondre aux questions suivantes 

avant de se porter candidates dans un marché.  

Pré information des entreprises (OUI ou NON) 

43. Des questions doivent être posées au sein de l‟Administration telles que : 

 Les besoins ont-ils été précisément fixés ?  

 Les conditions de réalisation du marché ont-elles été définies ?  

 Les contraintes à imposer aux entreprises candidates sont-elles nécessaires ?  

44. Pour les entreprises, les questions sont d‟un autre ordre :  

 Le pouvoir adjudicateur a t-il informé les entreprises à l‟avance ?  

 La nature de l‟achat a-t-elle été clairement décrite ?  

 Les conditions à remplir par les fournisseurs sont-elles claires et détaillées ?  

 L‟information donnée permettra-t-elle aux fournisseurs potentiels de se porter candidats en toute 

connaissance de cause ?  

Transparence des informations fournies aux entreprises  

Besoins et spécifications 

 Publication d‟un avis de marché  

 Publication conforme à la réglementation 

 Publication des besoins  

 Publication du cahier des charges  

Critères de sélection et de choix du fournisseur 

 Critères de sélection publiés dans l‟avis de pré information  

 Critères de sélection et de choix publiés dans l‟avis de marché  

 Critères de choix inclus dans le cahier des charges 



 GOV/PGC/GF(2009)4 

 13 

 Information des fournisseurs sur l‟obligation d‟avoir les capacités exigées pour soumissionner  

 Après attribution du marché, les résultats de l‟application des critères (rapport d‟évaluation) sont 

portés à la connaissance des entreprises qui ont soumissionné.  

Résultats de la consultation  

 Les entreprises non retenues peuvent connaître les raisons de leur exclusion  

 Cette information est publique  

 Cette information est donnée par écrit  

 Cette information est donnée oralement  

Gestion du contrat et paiements  

 Les règles de gestion du marché sont diffusées à tous les fournisseurs potentiels  

 Les modalités de paiements sont clairement définies  

 Les modalités de paiement sont connues de tous les fournisseurs potentiels  

Moyens dôinformation utilis®s par lôadministration  

 Moyens utilisés pour que toutes les entreprises soient informées en même temps 

D®rogations possibles ¨ la proc®dure dôappel dôoffres  

 Liste des cas dans lesquels l‟appel d‟offres n‟est pas utilisé 

Conditions requises pour le succès  

45. Le succès de cette méthode nécessite l‟existence de règles précises et bien définies concernant, à 

la fois, la publication des avis et leur contenu.  

46. Il nécessite également l‟application systématique de ces règles.  

47. L‟utilisation d‟un site informatique sur lequel ces règles sont diffusées est un avantage.  

48. Note : Les critères de sélection des entreprises et de choix du fournisseur retenu dépendent de 

chaque marché mais doivent toujours être diffusés le plus tôt possible et, de préférence (pour éviter une 

accusation de favoritisme) lors du lancement de la procédure (dans les avis d‟appel d‟offres ou d‟appel à 

candidatures). 

Conditions à respecter 

 Existence de modèles (cf. modèles élaborés par l‟Union Européenne ou la Banque Mondiale) 

pour éviter que des informations importantes soient omises dans les documents publiés,  
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 Obligation législative de publier tous les avis dépassant un certain seuil dans une revue nationale 

et/ou sur un site Web approprié national, et dans une revue ou sur un site Web international 

quand ils dépassent certain montant.  

 Le monitoring (surveillance) approprié permet de vérifier que tous les avis dépassant les seuils 

sont effectivement publiés.  

Références :  

Commission Européenne ŔModèles d„avis annexés au Règlement n°1564/2005 de la Commission.  

Global Advice Network Ŕ Paths to Sustainability in Supply Chain Management - SSCM self diagnostic 

tool (August 2004) Ŕ http://business-anti-corruption.com   

Canada Ŕ Guide for managers Ŕ Best practices for using Advance Contract Award Notices (ACANS) - 

revised January 2004 
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Outil n° 1.2 : Des critères pertinents  

49. Les entreprises sont souvent inquiètes de ce qui se passe lors des réunions des commissions de 

sélection des candidats et d‟attribution des marchés. Ils imaginent, parfois avec raison, que les différents 

candidats ne sont pas traités de la même manière, que l‟on demande plus aux uns et moins aux autres et 

que la décision prise n‟est pas équitable ou tend à favoriser un concurrent par rapport aux autres.  

50. Des critères sont donc indispensables pour comparer les propositions reçues suite à un appel 

d‟offres ou à une consultation. Cette disposition existe dans tous les règlements de consultation et des 

critères sont utilisés pour :  

 Sélectionner les entreprises/fournisseurs ayant la capacité (technique) suffisante pour présenter 

une offre, 

 Sélectionner, parmi les propositions reçues, celle qui sera adoptée car jugée comme étant 

économiquement la plus avantageuse (meilleur rapport qualité/prix).  

51. Deux mesures permettent d‟éviter les suspicions :  

 La publication, dès l’avis d’appel d’offres, des critères qui seront utilisés pour la sélection des 

candidatures et pour le jugement des offres,  

 Le choix de critères objectifs efficaces.  

Objectifs à atteindre  

1. Choisir de « bons » critères, ce qui conduit à éviter de choisir des critères n‟ayant aucun lien 

véritable avec le marché concerné, qui imposeront des contraintes inappropriées et réduiront la 

concurrence ou plus simplement encore, qui ne seront pas mesurables ou quantifiables.  

2. Publier ces critères à l‟avance est une recommandation, voire une obligation facile à appliquer, 

faite à toutes les entités adjudicatrices par les Conventions internationales qui concernent les 

marchés publics (Convention des Nations Unies et Directives marchés publics de l‟Union 

Européenne, notamment).  

52. Cette publication est intéressante pour l‟entité adjudicatrice qui montre sa transparence. Elle est 

utile pour les fournisseurs potentiels qui peuvent vérifier qu‟ils possèdent les qualifications nécessaires 

pour concourir et pour connaître les critères de jugement de leurs offres.  

53. Elle permet, le cas échéant, aux fournisseurs de contester l‟utilisation de critères non objectifs ou 

inadaptés à la taille ou à l‟objet du marché, avant même que ces critères soient utilisés pour sélectionner 

des candidats ou juger des offres. 

A qui s’adressent ces outils ? 

54. Les outils proposés s‟adressent aux entités adjudicatrices de l‟Etat, des Collectivités territoriales 

et aux entreprises publiques ou sous contrat.  

55. Le choix de critères efficients, pour la sélection des candidats et le jugement des offres, garantit 

la transparence du processus de sélection.  
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Bénéfices attendus  

 L‟augmentation de la confiance des fournisseurs envers l‟administration est le premier des 

bénéfices attendus. Ce bénéfice est capital car qualité de la relation entre fournisseurs et 

administrations nationales ou locales conditionne le succès de la politique d‟achat de 

l‟administration.  

 Le second bénéfice est la réduction des risques de favoritisme ou de fraudes diverses. Le choix de 

critères impartiaux, quantifiables et mesurables, réduit les possibilités d‟interprétation des 

résultats et la liberté de choix des membres des commissions de sélection des candidats ou 

d‟attribution du marché.  

 Le troisième est indirect mais important puisque cette publication précoce des critères permet aux 

fournisseurs d‟obtenir des explications sur les choix faits par l‟administration et, éventuellement, 

de contester ces choix.  

Conditions à respecter 

 Le choix impartial des critères est un élément essentiel de la procédure de qualification et de la 

procédure de sélection.  

 Une fois choisis, les critères doivent être appliqués de manière transparente, systématique et 

impartiale (même lorsqu‟ils conduisent à la non qualification de l‟entreprise locale, par exemple).  

 Enfin, pour que le système fonctionne, il faut, impérativement que les critères soient adaptés à 

l‟objet du marché. Des critères trop contraignants risquent, en effet, d‟écarter de la compétition 

des entreprises compétentes ou de favoriser certaines des entreprises en compétition.  

Exemples :  

56. Une exigence de matériel spécifique ou onéreux peut contribuer à écarter une entreprise qui ne 

possède pas ce type de matériel mais pourrait facilement se le procurer par location.  

57. L‟exigence pour un bureau d‟études d‟avoir une expérience de plusieurs années dans des études 

similaires à celle qui fera l‟objet du marché permet d‟écarter, sans raison valable, une entreprise récente qui 

a pourtant recruté des experts spécialisés, depuis longtemps, dans le domaine concerné.  

Description 

Quels critères ? 

Critères de « qualification des candidats :  

58. Ces critères sont éliminatoires ce qui signifie que les candidats doivent satisfaire à chacun des 

critères sélectionnés parmi les critères suivants :  

 Situation vis-à-vis de la réglementation locale (taxes, impôts, contributions sociales…),  

 Expérience commerciale générale (par exemple, moyenne du chiffre d‟affaires des «  dernières 

années ou chiffre d‟affaires supérieur à au moins deux fois le montant estimé du marché),  
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 Expérience technique spécifique (expérience de 2 ou 3 marchés similaires au cours des deux 

dernières années),  

 Capacité de réalisation ou de production (moyenne annuelle ou mensuelle de réalisation ou de 

production supérieure à 80% de la valeur estimée pour la réalisation du marché),  

 Capacité financière (bilans et comptes de pertes et profits des 3 dernières années, disponibilités 

de trésorerie, fonds de roulement suffisants pour attendre les premiers paiements, garanties 

bancaires pour le marché concerné…),  

 Qualification et expérience des personnages clés (chef de chantier, expert, consultant ayant un 

minimum d‟expérience dans le secteur),  

 Disponibilité des matériels nécessaires à la réalisation du marché,  

 Engagements contractuels (liste des marchés en cours d‟exécution, montant et date 

d‟achèvement),  

 Historique des performances contractuelles (liste des marchés terminés ou en cours et, 

notamment, ceux pour lesquels des contentieux ou des arbitrages sont pendants),  

 Références avec l‟adresse des contacts (ces références sont souvent plus utiles que les certificats 

fournis par l‟entreprise).  

Critères de sélection des candidats  

59. Les critères utilisés pour juger les offres et attribuer le contrat au fournisseur offrant le meilleur 

rapport qualité/prix peuvent être choisis parmi la liste ci-dessous :  

 Conformité de la proposition avec le cahier des charges,  

 Calendrier d‟achèvement des travaux ou de livraison des fournitures proposé par l‟entreprise (le 

prix de l‟offre sera majoré d‟un montant fixé à l‟avance lié au préjudice du maître d‟ouvrage pour 

livraison ou achèvement après la date prévue),  

 Prise en compte de la possibilité d‟avoir des rabais lorsque un ou plusieurs lots sont confiés au 

même fournisseur,  

 Conversion des offres dans la monnaie d‟évaluation.   

60. Rappelons que c’est le donneur d’ordre qui fixe lui-même ces critères en fonction de ses 

priorités et de ses contraintes et des caractéristiques du marché concerné.  

Quand faire connaître les critères ?  

61. Si le fournisseur connaît ces critères, il comprend ce qui est particulièrement important pour le 

donneur d‟ordre et s‟efforce d‟y répondre au mieux donc il y a nécessairement amélioration de la qualité 

des offres reçues.  

62. Si le fournisseur ne connaît pas les critères de sélection des offres, il ne peut pas s‟efforcer de 

remplir des conditions jugées primordiales par l‟entité adjudicatrice.  
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63. Les documents établis par les grandes organisations internationales (telles que la Convention des 

Nations Unies contre la corruption ainsi que les Directives européennes relatives aux marchés publics) 

recommandent la publication des critères de sélection dès l’avis d’appel d’offres.  

Choix des critères 

64. Dans toute la mesure du possible, on n‟utilisera pas de critères subjectifs (tels que, par exemple, 

la qualité architecturale du projet ou de l‟ouvrage),  

65. Si de tels critères sont utilisés, on s‟efforcera de « quantifier » (en termes de prix) les écarts de 

notes entre les concurrents afin de faciliter le jugement final (il s‟agira alors uniquement du prix le plus 

bas) conformément aux recommandations de la Banque Mondiale.  

66. Notons cependant que cette « quantification » n‟est pas toujours possible et que la note (entre 1 et 

4), éventuellement pondérée, reste la règle la plus couramment utilisée.  

67. Si, lors de la phase d‟attribution du contrat, on peut accepter des offres ne respectant pas la 

totalité des clauses du cahier des charges, il est impossible d‟accepter des candidatures qui ne respectent 

pas tous les critères de qualification exigés.  

68. Cela montre l‟importance du choix des critères et le rôle important du maître d‟ouvrage aussi 

bien dans la phase de sélection des candidats que dans la phase de choix du titulaire du marché.  

Références 

Convention des Nations Unies contre la Corruption   

Directives européennes relatives aux marchés publics. 

World Bank   

FIDIC (International Federation of Consulting Engineers) Ŕ Government Procurement Integrity 

Management System (September 2006)  
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Outil n° 1.3 : Archivage  

69. La possibilité de vérifier les conditions de passation, d‟exécution et de contrôle des marchés est 

indispensable pour garantir la transparence du processus choisi et l‟intégrité des acteurs du processus 

d‟achat.  

70. Conserver les documents les plus importants est donc, non seulement utile mais indispensable, 

notamment si des investigations doivent être entreprises par les autorités judiciaires en vue de vérifier la 

régularité du processus et des prises de décision.  

Exemples : 

71. Dans un certain nombre d‟enquêtes récentes, les investigateurs n‟ont pas réussi à se procurer les 

rapports des commissions ayant procédé à la sélection des candidatures et à la sélection des offres. Les 

seuls documents conservés étaient ceux qui avaient servi à l‟exécution du contrat : ils étaient en possession 

de l‟entité adjudicatrice à la fois pour contrôler l‟exécution du contrat et pour la mise en œuvre éventuelle 

des garanties. Aucune des pièces conservées ne permettait de savoir quels avaient été les candidats 

sélectionnés ni comment ils l‟avaient été et comment avait été opéré le choix de lauréat. Bien entendu, les 

critères de sélection et d‟attribution figuraient dans les documents conservés, mais les raisons données pour 

écarter certains candidats ou pour choisir la meilleure offre n‟existaient plus. Il était même difficile de 

connaître la composition des différentes commissions.  

72. Dans tous ces cas les enquêteurs n‟ont pu obtenir aucune preuve des allégations fournies par des 

candidats contestant la validité de la procédure. Il s‟avère donc de formaliser la  gestion des archives par 

les services acheteurs.  

Objectifs 

1. Permettre l‟accès à toutes les informations essentielles d‟un marché même lorsqu‟il est achevé 

depuis plusieurs années. 

2. Faciliter l‟accès pour les enquêteurs aux pièces essentielles du marché.  

3. Possibilité de détecter les fraudes et les infractions de corruption éventuelles.  

Utilisateurs  

73. L‟outil est destiné à tous les services administratifs qui achètent des travaux, des fournitures ou 

des services.  

Description  

74. Principe fondamental : les administrations sont responsables de leurs archives. En général, elles 

les conservent tant que la période de garantie n‟est pas arrivée à son terme puis elles les placent dans leur 

propre système d‟archivage « maison ».  

75. Application aux marchés publics : Il convient de conserver toutes les pièces qui permettront 

d‟effectuer un contrôle. Cela signifie : savoir quoi conserver, où et combien de temps et qui doit conserver 

les dossiers.  
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Exemple : 

Que conserver ?  

76. Tout ce qui peut avoir eu une incidence sur le déroulement du processus. Il n‟existe pas de liste 

unique mais, on pourrait mentionner, par exemple :  

 rapports concernant l‟évaluation des besoins,  

 délibérations de la collectivité,  

 avis d‟appel d‟offres,  

 cahier des charges,  

 tous documents administratifs et techniques fournis aux candidats,  

 rapports d‟analyse des offres,  

 décisions de la commission d‟attribution ainsi que tous les éléments ayant permis de réaliser le 

choix,  

 décisions et remarques pendant l‟exécution du contrat (comptes rendus de visites, par exemple),  

 décisions et rapport relatifs aux contentieux éventuels…  

Où conserver ? 

 Dans les locaux de l‟entité adjudicatrice tant que le marché n'est pas terminé  

 Dans les locaux d‟un service spécialisé d‟archivage des documents  administratifs. Les 

documents remis aux services d‟archivage restent, à tout moment, à la disposition du service 

versant.  

 Dans une bibliothèque spécialisée, les documents informatisés utilisés dans le système de E-

Procurement.  

Qui doit conserver les dossiers ?  

 L‟entité adjudicatrice tant que le marché n‟est pas achevé.  

 Un service spécialisé d‟archivage après l‟exécution du contrat et la fin de la période de garantie.  

 Une copie peut, parfois, être conservée par le pouvoir adjudicateur.  

Combien de temps conserver les dossiers ?  

77. Les documents administratifs ont une durée d‟utilisation administrative déterminée par des textes 

réglementaires ou par les services d‟archivage. 
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78. Dans les locaux du service adjudicateur, la durée de conservation des dossiers ne peut pas être 

inférieure à la durée de garantie qui couvre les travaux, services ou fournitures objets du contrat. (A titre 

d'exemple, pour les travaux, en France, les entreprises sont tenues de souscrire une assurance obligatoire 

qui couvre les malfaçons pendant une période de 10 ans).  

79. Dans le service d‟archivage, la durée dépend de la réglementation et de l‟intérêt historique des 

documents. En principe, les marchés simples dont l‟utilité administrative est arrivée à expiration peuvent 

être détruits. Par contre, seront indéfiniment conservés les marchés qui présentent un intérêt historique (par 

exemple, parce qu‟ils mettent en œuvre une technique particulière et innovante ou parce qu‟ils concernent 

des bâtiments historiques).  

Comment remettre un dossier au service des archives ?  

 Ne sont remis que les documents que l‟on juge intéressant de conserver définitivement.  

 Les dossiers doivent être conditionnés dans des boites d‟archives de format standard. 

 Ces boites doivent comporter exclusivement un numéro d‟ordre.  

 Le contenu des boites doit figurer exclusivement sur un bordereau afin de protéger la 

confidentialité des documents contenus dans les boites.  

 Le service des archives vérifie les conditions de versements des documents avant leur archivage. 

 La remise des documents se fait exclusivement sur rendez-vous.  

Conditions requises pour le succès:  

80. Tous les documents probants doivent effectivement être archivés ce qui implique un contrôle du 

tri effectué et la nécessité de dresser une liste type des documents à conserver. 

81. La durée de l‟archivage doit être assez longue pour permettre de formuler des recours ou des 

réserves tant que les délais de recours ou de garantie ne sont pas dépassés et pour autoriser des 

investigations par des services spécialisés, même lorsque ces délais sont dépassés.  

82. Il convient de disposer d‟un service spécialisé dans l‟archivage et la conservation des documents, 

d‟une part, au sein de l‟entité adjudicatrice et, d‟autre part, dans les services de l‟Etat.  

83. Ces deux entités d‟archivages doivent être dirigées par de véritables professionnels et disposer de 

moyens suffisants pour permettre une bonne conservation des documents qui leur sont remis.  

Référence :  

France - Versement des dossiers administratifs aux services des archives départementales. 
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Outil n° 2.1 : Utiliser la Procédure Négociée 

84. Les procédures d‟achat sans appel d‟offres telles que l‟achat direct, les achats par bons de 

commande ou la procédure négociée sont toujours plus ou moins suspectes. La fraude y semble, en effet, 

plus facile que dans un appel d‟offres ouvert. C‟est la raison pour laquelle ces procédures sont parfois 

totalement interdites et souvent très strictement limitées. Pourtant ces procédures sont économiquement 

intéressantes, délais souvent plus courts que l‟appel d‟offres, attribution du contrat à une entreprise connue 

et compétente, négociation qui permet d‟arriver à un compromis acceptable pour les deux partenaires. Le 

défi auquel sont confrontés les maîtres d‟ouvrages consiste alors à mettre en place des moyens qui 

permettront d‟utiliser toutes ces procédures sans risques. 

Objectifs à atteindre 

1. La sécurité juridique de la décision,  

2. La transparence,  

3. Une compétition équitable entre les fournisseurs,  

4. Un bon usage des fonds publics et  

5. Le contrôle efficace de l‟ensemble du système  

85. Ce sont là quelques unes des contraintes auxquelles le décideur doit faire face.  

A qui s’adresse cet outil ?  

86. Cet outil est destiné aux entités adjudicatrices. En effet, le choix de la procédure de sélection des 

candidats et de l‟attribution du marché est de leur seule responsabilité. Leur liberté n‟est encadrée que par 

les contraintes que le législateur leur impose.  

87. L‟outil a donc vocation à être utilisé également par ceux qui sont chargés de l‟élaboration de la 

réglementation sur les marchés publics.  

Bénéfices attendus  

88. Les principaux avantages attendus sont, outre la possibilité d’utiliser toutes les procédures 

existantes pour attribuer un marché, de permettre de toujours attribuer ce marché à l‟entreprise, au 

fournisseur, au prestataire le plus qualifié et pour le meilleur prix. Par ailleurs, le fait de disposer d‟une 

palette de procédures relativement large, permet de bénéficier d‟une économie de moyens dans la mise en 

œuvre de la procédure, donc d‟une réduction du coût pour le contribuable. Cette réduction pouvant se 

traduire par une baisse des dépenses liées à l‟attribution des marchés, par une prise de décision plus rapide 

et, par conséquent, par une réalisation plus rapide. Enfin, elle peut se traduire également par une réduction 

des pratiques frauduleuses qui ne manquent pas d‟intervenir quand les prix n‟ont pas été négociés.  

Conditions à respecter  

89. L‟utilisation de l‟ensemble des procédures d‟attribution des marchés sans exclusive nécessite, à 

la fois, du personnel plus qualifié (des négociateurs plutôt que des acheteurs, par exemple), des contrôles 

plus efficaces et une plus grande responsabilisation des personnels chargés de l‟achat public.  
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90. Tenir compte des contraintes liées à la formation et à la compétence du personnel dont on dispose 

doit conduire à adopter la procédure d‟attribution la plus facile à mettre en œuvre ou la mieux encadrée de 

manière à réduire, autant qu‟on le peut, les risques de fraudes et de corruption.  

91. La formation des agents (à la négociation, notamment), le contrôle de leur compétence, la 

responsabilisation des acheteurs sont des exemples de mesures qui permettent de mettre en œuvre la 

totalité des procédures existantes tout en garantissant la sécurité et la transparence de leur mise en œuvre. 

Le problème des contrôles fait l‟objet d‟un autre outil.  

Exemples : 

Responsabilisation des acheteurs  

92. C‟est le système adopté en France à la suite de la révision du « Code des marchés Publics ». Au 

lieu d‟imposer aux entités adjudicatrices l‟utilisation de modèles types et de contraintes de publication des 

avis standardisées, quel que soit le marché, le législateur a choisi de leur donner la possibilité d‟utiliser la 

procédure qu‟elles ont envie d‟utiliser, y compris l‟achat direct.  

93. Cette liberté répond, néanmoins à certaines contraintes :  

 Elle ne s‟applique que pour les marchés dont les montants sont inférieurs à un seuil fixé 

aujourd‟hui à 90.000€,  

 La publicité des avis de marchés doit être assurée,  

 Les règles de concurrence fixées par le Traité de Rome (garantissant la liberté de prestation et 

d‟accès à la commande publique) doivent être respectées,  

 Le contrôle de l‟application de ces contraintes et de l‟absence de fraude ou de corruption est 

confié au juge pénal (le Code pénal contient, en effet, un article qui condamne l‟inégalité d‟accès 

et de traitement des fournisseurs dans les procédures et processus de marchés publics.  

94. Malgré la crainte certaine de l‟intervention du juge pénal dans les procédures de passation de 

leurs marchés, les élus locaux et les administrations utilisent de plus en plus ces nouvelles procédures non 

contraignantes sur le plan formel mais exigeantes sur le respect des principes.  

Formation des agents  

95. Les agents chargés de réaliser des achats publics doivent être formés. Pour ce faire, quelques 

principes doivent être mis en œuvre afin de savoir si les procédures existantes permettent de répondre 

favorablement aux interrogations suivantes :  

 Fixation de profils de compétence et de connaissances définis pour tous les emplois spécialisés en 

matière d‟achat (de fournitures, de services ou de travaux),  

 Ces compétences sont systématiquement mises en adéquation avec les besoins de recrutement sur 

concours,  

 Exigence d‟un niveau de connaissances suffisant pour exercer leurs activités pour tous les agents 

exécutant, même de façon occasionnelle, des activités de passation des marchés,  
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 Réalisation d‟un inventaire des déficits de compétences afin de concevoir des programmes de 

formation (initiale et permanente) adaptés aux besoins,  

 Possibilité pour les fonctionnaires de suivre des cours de perfectionnement ou des stages de 

formation dans des délais raisonnables (un ou deux trimestres, au maximum),  

 Les auditeurs internes et externes sont suffisamment informés (programme de formation établi à 

leur intention) des dispositions relatives à la passation des marchés et des systèmes de contrôle 

pour pouvoir effectuer des audits de qualité concourante au respect des normes.  

96. Par ailleurs, il convient de mettre en place :  

 Un processus d‟évaluation de la performance du personnel basé sur les résultats et les 

comportements professionnels afin d‟adapter le contenu des formations aux besoins et aux 

manquements détectés.  

Référence :  

Banque Mondiale: procédures de passation des marchés publics.  

Banque Mondiale / OCDE : « Méthodologie d‟évaluation des systèmes nationaux de passation des 

marchés » 

Directives européennes concernant les marchés publics de fournitures, de travaux, de services et les 

marchés publics des activités de réseau (art 6 de la directive 93/36, article 7 de la directive 93/37 et article 

11 de la directive 92/50,) ainsi que pour les marchés relatifs aux secteurs de l‟eau, de l‟énergie, des 

transports et des télécommunications (article 20 de la directive 93/38) modifiés par la Directive 2004.
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Outil n° 2.2 : Collégialité des décisions  

97. Le fait que la sélection des entreprises admises à présenter une offre ou que le choix du 

fournisseur soit pris par une seule personne augmente les risques de corruption, de favoritisme ou d‟abus 

de pouvoir. Confier ces tâches à des commissions réduit considérablement ces risques et, en même temps, 

contribue à accroître la transparence du processus puisque, très souvent, les réunions de ces commissions 

se tiennent en présence du public. Par ailleurs, tout au long du processus d‟achat, confier à une commission 

la décision de donner une suite positive ou négative aux recours éventuels réduit également les risques 

fraude et d‟abus de pouvoirs.  

Objectifs à atteindre  

1. Augmenter la transparence des processus décisionnels en confiant à es commissions ad hoc cette 

prise de décision. Si, en outre, les réunions au cours desquelles ces commissions annoncent leurs 

décisions, sont tenues en présence du public, la transparence sera encore plus grande.   

2. Réduction des risques de fraude, de corruption, d‟abus de pouvoir ou de conflits d‟intérêts. Il est, 

en effet, vraisemblable qu‟il est moins facile de corrompre plusieurs personnes et que si l‟on y 

parvient, le coût de cette corruption réduira le bénéfice attendu de l‟utilisation de cette pratique.   

A qui s’adresse cet outil 

98. Il appartient au législateur (national, régional ou local) de prévoir que les choix essentiels de la 

procédure seront confiés à une commission.  

99. Pour les administrations publiques, l‟autorité ayant le pouvoir de réglementation (une 

« commission centrale des marchés » ou le Parlement, par exemple) devrait imposer cette condition.  

100. Dans les Collectivités territoriales, une décision réglementaire générale (si elle est possible) et 

dans les entreprises publiques, une décision du Conseil d‟Administration, doivent envisager ce type de 

disposition.  

101. L‟ouverture au public des séances des commissions dépend des mêmes autorités ayant pouvoir 

règlementaire. 

Bénéfices attendus 

102. L‟ouverture au public accroît considérablement transparence et, par voie de conséquence, la 

confiance du public en ses représentants.  

103. Le partage du pouvoir de décision entre plusieurs personnes contribue, non seulement à réduire 

les risques de fraude, de favoritisme et de corruption et d‟abus de pouvoir mais aussi les risques liés à la 

sécurité juridique des décisions adoptées.  

104. La publicité des réunions plénières des commissions montrera, en outre, que les fonds publics 

disponibles sont utilisés conformément à l‟intérêt général.  
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Description 

Rôle des Commissions  

105. Il existe, dans la plupart des réglementations existantes : 

 Une commission qui sélectionne les entreprises qui participeront à la compétition pour 

l‟obtention du marché  

 Une commission qui sélectionne le gagnant de cette compétition,  

 Une commission qui traite les litiges éventuels.  

106. Il peut exister une seule commission dite « commission des marché » ou plusieurs commissions 

chargées de l‟ouverture des plis, de la sélection du lauréat, du règlement des contentieux. .  

Pouvoirs de la commission  

107. Dans tous cas il importe que la commission ait le pouvoir de décision et non un simple pouvoir 

de proposition, la décision étant réservée au maître d‟ouvrage.  

108. Il est important que les commissions aient, chacune dans son domaine propre, un réel pouvoir de 

décision qui sera ensuite automatiquement suivi par l‟autorité compétente. La possibilité de donner 

seulement un avis à l‟autorité compétente n‟est pas suffisante puisque le décideur peut choisir de ne pas 

suivre l‟avis de la commission compétente.  

109. Par contre, le pouvoir confié à la commission doit se traduire par une responsabilisation de ses 

membres sanctionnée par un juge. Cette condition est indispensable si l‟on veut  efficacement lutter contre 

les abus éventuels des décisions prises par une seule personne.  

Nomination des membres de la Commission  

110. Si tous les membres de la commission sont nommés par le maître d‟ouvrage ou par l‟autorité 

compétente en matière de marchés publics, le pouvoir de cette autorité n‟est pas remis en cause et le doute 

sur l‟intégrité de la décision demeure. Pour résoudre ce problème, on adopte souvent des dispositions qui 

conduisent soit à un tirage au sort d‟une partie (au moins) des membres de la Commission (exemple du 

Maroc), soit à obliger le décideur à inclure des membres de l‟opposition au sein de la commission 

(exemple des Collectivités territoriales françaises).  

Exemples 

Commissions de lôAdministration au Maroc  

111. Le choix des membres de la commission est effectué de la manière suivante :  

 Un représentant du maître d‟ouvrage, Président,  

 Deux autres représentants du maître d‟ouvrage, désignés au début de la séance par tirage au sort 

sur une liste comportant au moins quatre personnes qualifiées et compétentes dans le domaine 

concerné,   

 Un représentant de la Trésorerie générale du Royaume (ou de l‟ordonnateur des dépenses),  
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 Un représentant du Ministère des Finances pour les marchés d‟un montant élevé.  

112. La désignation par tirage au sort parmi les personnes qualifiées de deux membres de la 

commission permet d‟accroître la transparence et limite les risques d‟entente ou de complicité entre 

membres de la commission.  

Commission des Collectivités territoriales en France 

113. La commission doit comporter :  

 Des membres appartenant à la majorité au sein du Conseil municipal,  

 Un nombre égal de membres appartenant aux minorités représentées au sein du Conseil 

municipal.  

 Le Président est choisi parmi les membres de la majorité municipale.   

114. Le maire devient alors la personne chargée d‟exécuter la décision prise par la commission et n‟a 

plus la possibilité de passer outre cette décision. En cas de conflit avec la commission il doit saisir 

l‟instance de régulation ad hoc.  

Réunions des Commissions  

115. Les réunions plénières sont publiques.  

116. Les séances de travail sont tenues à huis clos.  

117. Un rapport est préparé à l‟issue des réunions de travail. Ce rapport est lu par le Président lors de 

la séance publique suivante,  

118. Un processus est établi pour permettre au public de participer aux débats publics.  

Conditions requises pour le succès  

119. Le principal problème auquel est confronté une décision collective est l‟absence de responsable 

en cas de difficulté ou de problème.  

120. Pour résoudre ce problème, il pourrait être envisagé de choisir, par exemple, l‟une des options 

suivantes :  

 Rendre la Commission collectivement responsable de la décision prise.  

 Rendre le Président de la Commission personnellement responsable.   

 Exiger un vote nominatif de chacun des membres de la Commission et rendre public ce vote de 

manière à identifier les responsables. Dans ce cas, pour éviter toute contestation, les votes 

devraient obligatoirement être oui ou non.  

 Rendre responsable le dirigeant de la Collectivité concernée (le maire, par exemple).  

121. D‟autres solutions pourraient être envisageables 
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Références :  

Maroc, décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) sur les marchés publics. Sur le site : 

http://www.marchespublics.gov.ma/wps/portal/pmmp    
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CHAPITRE 2 : LES FACTEURS DE GESTION 

122. La bonne gestion des fonds publics est indispensable si l‟on veut que les citoyens aient confiance 

en leurs représentants élus et en leurs agents publics. Or, les marchés publics sont particulièrement 

représentatifs de la bonne gestion des fonds publics. Gérer un marché public c‟est d‟abord vérifier que les 

fonds publics sont utilisés conformément  à l‟intérêt général et à l‟objectif auquel ils étaient destinés. Mais 

c‟est aussi confier la gestion de ces fonds publics à des professionnels compétents donc bien formés. C‟est 

ce que propose l‟OCDE dans les deux recommandations concernant la gestion des marchés publics :  

3. S’assurer lors de la passation des marchés, que l’usage des deniers publics est conforme à 

leur destination,  

4. Professionnaliser la passation des marchés par un corpus commun de connaissances, de 

compétences et de règles déontologiques  

123. Pour mettre en œuvre ces recommandations, différentes mesures relativement simples mais 

efficaces peuvent être utilisées :  

 La première concerne la planification des dépenses publiques (outil 3.1). En effet, il ne suffit 

pas de constater qu‟une dépense est utile pour qu‟elle soit prise en compte, il convient de vérifier 

que le budget disponible permet d‟effectuer cette dépense. Puis il convient de sélectionner, parmi 

les dépenses utiles, celles qui devront être considérées comme prioritaires. L‟existence d‟une liste 

de contrôle permet de s‟assurer de la réalité de cette planification.   

A la fin de l‟exercice budgétaire, il conviendra de vérifier que les priorités ont été respectées. 

Cette tâche est importante car elle permet de valider le processus de planification. Il arrive, en 

effet, assez souvent que, pour des raisons diverses, l‟ordre de priorité décidé lors de la 

programmation ne soit pas suivi au moment de la réalisation.  

 Le processus d‟achat public est fortement tributaire de la qualité et de la compétence des 

acheteurs (outil 4.1). Cette règle est systématiquement mise en œuvre par le secteur privé qui 

forme ses acheteurs depuis de longues années. Dans le secteur public, la formation des acheteurs 

est beaucoup plus aléatoire aussi faut-il prévoir des cycles de formation pour tous les personnels 

qui manient les fonds publics.  

 Enfin, bien que des codes de conduite pour les fonctionnaires ou agents publics tendent à se 

développer de plus en plus, il faut s‟assurer que les professionnels en charge des achats publics 

respectent des règles déontologiques propres à leur métier ((outil 4.2).  
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Outil n° 3.1 : Liste de contrôle pour la planification des dépenses publiques  

124. Cette liste de contrôle est relativement complète puisqu‟elle prend en compte, non seulement, les 

besoins et leur programmation, mais aussi, le contrôle et la vérification du budget, l‟opportunité et la 

régularité de la dépense ainsi que le suivi de l‟exécution. Elle couvre donc largement les recommandations 

de l‟OCDE en la matière.   

Objectifs  

1. S‟assurer qu‟une véritable programmation des dépenses a été mise en place dans l‟entité 

concernée.  

2. S‟assurer que les crédits réservés sont conformes à l‟intérêt général et sont conformes à la 

destination prévue pour ces crédits lors de la phase de programmation de la dépense.  

3. Vérifier qu‟il n‟y a pas eu trop souvent et postérieurement à la programmation, une modification 

dans l‟affectation des fonds publics décidée sans concertation et pour des raisons plus ou moins 

valables (le dossier n‟était pas prêt, par exemple), modification qui en réalité constitue souvent un 

abus de pouvoir de la part du décideur.  

Utilisateurs  

125. La simplicité et la relative exhaustivité de cette liste en font un outil particulièrement intéressant 

pour les auditeurs et contrôleurs mais aussi pour les citoyens et les associations qui les représentent.  

Description  

126. L‟outil est composé d‟une série de questions relatives à la définition des besoins (qui ? quoi ? 

quand ? comment ? pour quel but ?), à l‟existence d‟une programmation des dépenses fixant des priorités, 

au système de contrôle du budget, à la vérification de la régularité de la dépense, à l‟opportunité de cette 

dépense et au suivi des investissements.  

127. Les réponses apportées aux différentes questions permettront de vérifier que les investissements 

envisagés correspondent à des besoins exprimés par la population, qu‟ils s‟inscrivent dans le cadre d‟un 

programme général visant à l‟amélioration des conditions de vie de la population, que les engagements pris 

par l‟entité concernée ne sont pas détournés de leur objectif pour des raisons plus ou moins fallacieuses et 

que les crédits correspondants ne sont pas affectés à la satisfaction d‟intérêts personnels.  

Exemple : Liste de questions proposées par le Ministère du Commerce du Royaume Uni.  

Définition des besoins :  

 Qui définit les besoins ?  

 La population peut-elle faire connaître ses propres besoins ? Oui / Non  

 Comment : directement, lors de réunions de « quartier », par l‟intermédiaire des élus, des 

associations, des ONG… ?   

 Les demandes de la population sont-elles prises en compte ? Oui / Non  

 Existe-t-il une vérification de l‟estimation des besoins ? Oui / Non  
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Programmation : (réponses : toujours, souvent, rarement, jamais)  

 Existe-t-il un programme annuel d‟investissement ?  

 Ce programme fixe-t-il des priorités ?  

 Les demandes de la population sont-elles prises en compte dans les priorités ? 

 La liste des investissements prioritaires est-elle rendue publique ?  

 Le montant du budget d‟investissement est-il fixé chaque année ?  

 La population peut-elle influer sur ce montant ?  

 Le programme d‟investissement retenu par l‟administration est-il publié ?  

 Ce programme peut-il être modifié par la population ?  

 Les demandes de la population peuvent-elles remettre en cause ce programme ?  

Contrôle du budget : (réponses : toujours, souvent, rarement, jamais)  

 La totalité des fonds nécessaires sont-ils affectés aux investissements prioritaires ?  

 Des transferts de fonds vers d‟autres opérations sont-ils possibles ?  

 La population peut-elle avoir des explications à ces modifications ?  

 La population peut-elle remettre en cause les choix de l‟Administration ?  

 La population est-elle informée de la modification éventuelle de l‟estimation du projet ?  

 Peut-elle contester les surcoûts éventuels ?  

 Peut-elle remettre en cause le projet lui-même ?  

Contrôle de la Régularité de la dépense :  

128. Régularité de la dépense : contrôle exclusivement comptable destiné à vérifier que l‟utilisation 

des crédits a été effectuée conformément aux normes comptables en vigueur : dépenses autorisées, 

paiements correspondants aux factures, factures vérifiées, paiements effectués à partir des fonds inscrits au 

budget, paiements faits sans erreur d‟affectation de la dépense (chapitre et article)…  

 Ce type de contrôle est-il effectué ? Oui / Non  

 Ce contrôle est-il réalisé par un organisme indépendant extérieur (Cour des Comptes ou entité 

privée indépendante ? Oui / Non  

 Les résultats sont-ils rendus publics ? Oui / Non  
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Contrôle de l’opportunité de la dépense :  

129. Opportunité de la dépense : contrôle sur le fond pour vérifier la bonne utilisation des deniers 

publics.  

 la dépense est-elle autorisée ? Oui / Non  

 La dépense est-elle justifiée : toujours, souvent, rarement, jamais ?  

 L‟investissement est-il utile et sert-il l‟intérêt général : toujours, souvent, rarement, jamais ?  

 Les équipements prévus sont-ils utilisés par la majorité des citoyens : toujours, souvent, rarement, 

jamais ?  

Suivi des Investissements :  

 L‟investissement est-il rentable : toujours, souvent, rarement, jamais ?   

 La dépense est-elle été estimée correctement ; toujours, souvent, rarement, jamais ?  

 Un bilan de l‟opération est-il établi et rendu public : toujours, souvent, rarement, jamais ?  

 Un bilan global est-il rendu public : toujours, souvent, rarement, jamais ?  

Conditions requises pour le succès :  

130. Pour que cet outil soit particulièrement utile, il convient :  

 D‟élaborer (à partir de ce modèle) une liste des questions auxquelles une réponse devra être 

donnée. Cette liste doit être adaptée à l‟entité administrative concernée et aux procédures 

utilisées.  

 D‟utiliser systématiquement cette liste pour chaque dépense d‟investissement.  

 De pouvoir trouver, dans le rapport de présentation du programme d‟investissement retenu, une 

réponse claire à toutes les questions pour lesquelles la réponse a été négative.  

 De publier le rapport justifiant le choix opéré par le décideur ou la commission ayant pouvoir de 

décision, non seulement au moment de l‟élaboration du programme annuel d‟investissement, 

mais aussi lors de chaque modification de ce programme. Cette mesure garantira la transparence 

de la procédure.  

Références:  

United Kingdom Ŕ Department for Business Ŕ Enterprise & Regulatory Reform ((BERR) 

http://www.berr.gov.uk  

France Ŕ Contrôles et audit effectués par la Cour des Comptes et les Chambres Régionales des Comptes 

site : http://www.comptes.fr/fr/CC/accueil.html  
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Outil n° 4.1 : Formation des acheteurs publics  

131. Le professionnalisme des acheteurs publics est une garantie pour la bonne utilisation des fonds 

publics. En effet, si l‟acheteur public est qualifié, il utilisera la meilleure formule pour réaliser chaque 

achat (et n‟utilisera donc pas le même système quel que soit l‟achat à effectuer), ce qui lui permettra d‟en 

« avoir plus pour son argent » comme le disent les Anglo-saxons.  

132. Ce professionnalisme ne se conçoit pas sans une formation adaptée à la fois aux procédures à 

utiliser, mais aussi aux techniques d‟achat les plus sophistiquées, telles que la négociation. Cette formation 

doit s‟effectuer en début et tout au long de la carrière de l‟acheteur public afin qu‟il soit capable de suivre 

l‟évolution de la pratique et de la réglementation.  

Objectifs :  

133. La qualification des acheteurs publics doit permettre :  

 D‟éviter des erreurs dues à une connaissance insuffisante des procédures administratives,  

 D‟utiliser l‟ensemble des possibilités offertes par la réglementation pour effectuer leurs achats,  

 De réduire le coût des achats publics tout en augmentant la qualité des produits, des services ou 

des travaux,  

 De mettre les acheteurs publics au même niveau que leurs homologues du secteur privé qui sont 

rompus à toutes les techniques d‟achat ou de négociation,  

 De rendre possible une bonne utilisation de la procédure négociée dans la mesure où elle devient 

équilibrée (acheteur et vendeur ayant des compétences de même niveau).   

Utilisateurs  

134. Cet outil s‟adresse tout particulièrement aux responsables de la gestion des ressources humaines 

des entités administratives.  

135. D‟une manière annexe, il s‟adresse à tous les intervenants de la procédure d‟achat public 

(acheteurs mais aussi prescripteurs et décideurs).  

Description  

136. L‟outil décrit ci-dessous doit être considéré comme un modèle des questions auxquelles devraient 

répondre les gestionnaires des ressources humaines des différentes entités administratives lorsqu‟ils 

s‟interrogent sur la qualification et les compétences des personnels chargés de l‟achat public au sein de leur 

entité.  

Quel contenu pour la formation?  

137. La formation en matière de marchés publics ne doit pas se limiter à la connaissance de la 

réglementation : elle doit inclure, notamment, des phases primordiales telles que la présentation des offres, 

le calcul des prix et la négociation.  
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Exemple  

138. La formation des acheteurs publics envisagée en France par « l‟institut européen de l‟achat 

public » sera organisée en fonction des thèmes suivants :  

 Préparation du marché,  

 Réglementation,  

 Présentation des différentes procédures,  

 Litiges et contestations.  

 Ces thèmes relèvent des disciplines suivantes :  

 Droit communautaire des marchés publics,  

 Réglementation des marchés publics,  

 Concurrence,  

 Techniques d‟achats,  

 Négociations,  

 Fraude et corruption,  

 Délégations de service public.  

139. Cette formation se déroulera sur 3 mois et comportera de très nombreux exercices pratiques et 

des visites. Elle sera validée par un diplôme universitaire et pourra se poursuivre jusqu‟à l‟obtention d‟un 

mastère.  

Quand former les acheteurs publics?  

140. La formation doit pouvoir se faire tout au long de la vie administrative du fonctionnaire ou du 

responsable des marchés, notamment :  

1. lors de la prise de poste en qualité d‟acheteur public,  

2. régulièrement, à titre de vérification des acquis et connaissances,  

3. lors de chaque modification de la réglementation, 

4. lors de chaque changement de poste, 

5. en vue d‟un changement d‟affectation (lorsqu‟on veut devenir acheteur, par ex.).  
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Quelle validation pour ceux qui sont formés?  

 une accréditation officielle : un titre universitaire ou un certificat délivré par un institut privé et 

officiellement reconnu.  

 une reconnaissance de la part de l'employeur, souvent sous forme d'augmentation de salaire et/ou 

de responsabilités.  

Exemple  

141. Le « Chartered Institute of Purchasing and Supply » en Australie réalise des formations pour des 

étudiants qui veulent devenir des professionnels des marchés publics mais aussi pour des professionnels 

qui veulent développer leurs connaissances et acquérir une reconnaissance officielle de leurs compétences 

sous la forme d‟un titre universitaire. Même si l‟Institut est plus spécialement orienté vers la formation des 

vendeurs et des responsables du secteur privé, ses formations peuvent être accessibles aux fonctionnaires.  

Conditions requises pour le succès :  

142. Au moins trois conditions sont nécessaires pur assurer le succès de la formation :  

 L'implication personnelle : les agents devraient être incités à demander eux-mêmes à suivre des 

formations ou des sessions dites de mises à niveau des connaissances, chaque fois qu‟ils en 

éprouvent le besoin.  

 Les besoins du service : à l‟occasion de chaque modification de la réglementation, des sessions 

de formation devraient être organisées pour permettre aux agents de comprendre et donc 

d‟appliquer les nouvelles règles.  

 Favoriser, autant que faire se peut, les « échanges d'expériences » et limiter au maximum les 

formations « ex cathedra » dans lesquelles les élèves doivent seulement « absorber la bonne 

parole » d‟un enseignant professionnel qui ne pratique généralement pas leur métier. 

 Valoriser les résultats obtenus, soit sous forme de rémunération (c‟est la valorisation la plus 

habituellement utilisée), soit sous forme d‟un accroissement de responsabilités (promotion par 

exemple) notamment pour les personnes qui ont acquis les niveaux de connaissances les plus 

élevés.  

Référence :  

Détail des formations sur le site de Chartered Institute of Purchasing and Supply, organisation basée à 

Londres : http://www.cips.org  
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Outil n° 4.2 : Des règles déontologiques spécifiques aux acheteurs publics  

143. Des codes de conduite existent dans de très nombreux pays pour définir les règles générales de 

conduite de l‟ensemble des fonctionnaires. Ces règles générales sont parfois complétées par des 

règlementations plus spécifiques attachées à un métier, à une profession particulière : ce sont des règles 

déontologiques telles que celles, bien connues qui s‟appliquent aux médecins, aux journalistes ou aux 

avocats, par exemple.  

144. Ces règles déontologiques sont nécessaires quand la loi ne suffit pas pour garantir la conduite ou 

le comportement des personnes concernées. Ainsi, parce qu‟ils sont attachés à notre santé, les médecins ont 

définis leurs propres règles de conduite et gèrent eux-mêmes les manquements à ces règles.  

145. De telles règles sont nécessaires aux acheteurs publics. Le fait de gérer des fonds publics leur 

impose d‟agir toujours en tenant compte exclusivement de l‟intérêt général mais les tentations sont 

nombreuses aussi doivent-ils disposer de guides qui leur permettront de savoir toujours comment agir, 

quelles que soient les circonstances. Ainsi, ce code de déontologie va leur indiquer quelle conduite tenir 

lors de leurs relations avec les fournisseurs avant le lancement d‟une procédure d‟achat, pendant cette 

procédure et après. Il leur indiquera également comment se comporter vis-à-vis des cadeaux.     

Objectif à atteindre  

1. Donner aux agents exerçant les fonctions d‟acheteur public, des règles de comportement claires 

et définies à l‟avance afin de les aider à réagir positivement en toutes circonstances.  

2. Aider à lutter contre la fraude et la corruption. 

3. Garantir une plus grande transparence.  

Utilisateurs   

146. L‟outil appelé « Code de Conduite » a vocation à s‟appliquer à l‟ensemble des agents publics 

mais, des dispositions spécifiques en font un outil qui s‟adresse plus particulièrement à tous les 

intervenants de la procédure d‟achat (acheteurs publics et aux prescripteurs, notamment) dans la mesure où 

ils constituent une population dite « à risques ».  

Bénéfices attendus   

1. Réduction des cas de fraude, de corruption, de favoritisme.  

2. Réduction des cas d‟enrichissement illicites. 

3. Augmentation de la confiance du public vis-à-vis des fonctionnaires.  

4. Responsabilisation des acheteurs.  

5. Réduction des possibilités d‟interprétation personnelle de la réglementation.  

Description  

147. Le Code donne aux acteurs (agents publics en général et tout particulièrement aux personnels 

investis dans la fonction « achat » des lignes de conduite claires.  
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 Il précise ce qui est interdit ou obligatoire lors des relations internes entre fonctionnaires ou des 

contacts avec les clients, usagers ou fournisseurs. Le respect de normes de comportement claires 

et connues de tous favorise le respect mutuel et augmente la confiance du public envers ses 

fonctionnaires.  

 Il favorise la responsabilisation des personnels en leur donnant une marche à suivre qui les aidera 

à prendre leurs décisions en toute connaissance de cause. L‟agent public ne doit pas être une 

simple « machine » capable seulement d‟appliquer à la lettre des instructions plus ou moins 

claires ou pertinentes mais doit savoir prendre des décisions (par exemple, choisir la procédure 

d‟achat qui lui semble la meilleure, compte tenu des circonstances particulières),  

 Il comporte des mesures concernant la période postérieure à l‟activité de l‟agent pour éviter tout 

risque de corruption ou de conflit d‟intérêt. 

Remarque  

148. Il ne faut pas confondre:  

 Ethique: ensemble de principes moraux permettant une recherche personnelle de sagesse de 

l'action donc une prise de position personnelle et un acte autonome de volonté (d'après Max 

Weber, il existe une éthique de conviction et une éthique de volonté).  

 Déontologie: ensemble de principes qui s'appliquent à la pratique professionnelle d'un métier 

déterminé. La déontologie n'est pas obligatoire mais le non-respect de la déontologie est 

sanctionné.  

 Code de conduite: outil permettant à chaque fonctionnaire ou employé de connaître ses devoirs 

vis-à-vis de son employeur, de la hiérarchie, de ses subordonnés, des clients ou usagers, des 

fournisseurs... 

Description  

149. Les acheteurs publics sont des agents publics soumis à l‟ensemble des règles applicables aux 

agents publics. Pourtant, certaines clauses sont, pour eux, obligatoires, notamment celles qui concernent le 

comportement de l‟acheteur public vis-à-vis des entreprises et vis-à-vis des cadeaux ainsi que les possibles 

conflits d'intérêts. On trouvera ci-dessous un modèle de clauses indispensables pour les Codes concernant 

les acheteurs publics.  

Contenu d’un Code de conduite general  

150. Le modèle de Code de conduite élaboré par le Conseil de l‟Europe mentionne les points qui 

doivent faire partie de tout code destiné aux agents publics. Les différents articles de ce document traitent, 

notamment, des points suivants :  

151. Le code s‟applique à tous les agents publics et chaque agent doit prendre les mesures nécessaires 

pour se conformer à ce code.  

152. L‟objectif est de fixer les règles d‟intégrité et de conduite que doivent observer tous les agents et 

de faire connaître ces règles au public.  
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153. Les principes généraux à observer sont : le respect de la loi et des règles déontologiques, la 

neutralité politique, la loyauté vis-à-vis de l‟autorité nationale, l‟honnêteté et l‟impartialité, la courtoisie 

dans les relations avec les autres agents et le public.  

154. Parmi les autres dispositions, on retiendra le fait d‟éviter les conflits d‟intérêts réels, potentiels ou 

susceptibles d‟apparaître comme tels, l‟obligation de rendre compte, la nécessité de déclarer les intérêts 

personnels et privés susceptibles d‟affecter les fonctions officielles ainsi que les intérêts incompatibles 

avec sa fonction, de suivre les restrictions imposées à l‟exercice d‟activités politiques.  

155. En contrepartie, le fonctionnaire a droit à la protection de sa vie privée, ce qui se traduit par la 

confidentialité des déclarations prévues par la loi.  

156. Un article est consacré aux cadeaux et un autre aux réactions face aux offres d‟avantages indus. 

De même, un article concerne l‟abus de sa position officielle et l‟interdiction de divulguer des informations 

obtenues dans l‟exercice de ses fonctions.  

Contenu d’un Code de conduite spécifique aux acheteurs publics 

157. Pour compléter ce document général, certaines administrations ont développé des codes 

spécifiques destinés à leurs agents engagés dans le processus général de l‟achat public. Ce document 

concerne les relations entre fournisseur et client, avant et pendant la procédure formalisée de l‟achat public. 

Il développe également le comportement attendu de la part d‟un acheteur en matière de cadeaux. 

L‟exemple ci-dessous est un document préparé par le Ministère français de la Défense pour les achats 

courants.  

Exemple : Clauses spécifiques aux acteurs du processus dôachat 

158. Ce modèle fixe le cadre applicable à des relations sécurisées entre les opérateurs économiques et 

les acteurs du processus achat : il s‟agit non seulement des agents en service dans les entités d‟achat mais 

aussi des prescripteurs et des décideurs. 

Prescriptions générales 

1. D‟une manière générale, les acheteurs doivent veiller à ne jamais être redevables envers un 

opérateur économique.  

2. Ils s‟attacheront toujours tout au long du processus achat, à partir d‟un comportement 

responsable, à rechercher la transparence et la collégialité des décisions. 

3. Les informations liées à une procédure d‟achat n‟ont pas être divulguées aux personnes qui n‟ont 

pas en connaître (entourage familial, cercle amical…). 

Informations et comportement en amont du lancement des procédures d’achat. 

4. Les acteurs de la fonction achat, et en particulier les acheteurs, peuvent avoir besoin de nouer  

des contacts avec la sphère privée. Il est, en effet, nécessaire que l‟administration connaisse les 

opérateurs économiques en amont du lancement de la procédure pour déterminer le choix de 

celle-ci, avant toute publication ou début de négociation. Pour l‟agent public, il s‟agit de 

connaître l‟état de l‟offre par une veille technique sur les familles ou segments d‟achat de sa 

compétence.  
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5. Les acheteurs doivent dès lors accepter les demandes de rencontres sollicitées par les opérateurs 

économiques. Ils peuvent également solliciter des rendez-vous sous réserve qu‟ils concourent à 

l‟amélioration de leur connaissance de l‟état de l‟offre du marché. Pour améliorer cette 

connaissance, outre l‟Internet ou à la presse spécialisée, l‟acheteur n‟hésite pas à participer à des 

salons ou foires dans la mesure où ces manifestations sont des sources d‟informations sur les 

caractéristiques d‟un marché concurrentiel.  

6. A contrario, les opérateurs économiques ont aussi besoin de connaître l‟organisation et l‟activité 

des services achats dans leur domaine. Pour promouvoir ces échanges, l‟organisation conjointe de 

forums ou de salons avec les partenaires professionnels (Chambres de Commerce locales, 

fédérations professionnelles ou syndicales, etc.) est à encourager. 

7. Dans ce cadre, les informations qu‟il est possible d‟échanger ou de divulguer concernent :  

 toutes les informations sur les procédures achevées dans la mesure où elles ont fait l‟objet 

d‟un avis d‟attribution, sous réserve cependant de garantir la protection du secret industriel et 

commercial ; 

 la description de l‟organisation et de l‟activité des services achats et des autres 

administrations intervenant dans le processus.  

8. Afin de ne pas rompre l‟égalité de traitement des candidats, les informations telles que celles 

relatives au montant estimé d‟un projet d‟achat ou la date programmée de lancement de la 

consultation ne doivent pas être divulguées. 

9. D‟une manière générale, toute communication ou information relative à un projet de contrat ne 

peut s‟opérer qu‟à travers les formalités réglementaires de publicité ou de publication définies par 

le code des marchés publics. 

10. La rédaction de l‟expression de besoin demeure de la seule responsabilité du pouvoir 

adjudicateur  pour éviter toute orientation du cahier des charges vers une offre précise. 

Informations et comportement pendant le déroulement de la procédure 

11. Le code des marchés publics réglemente, hormis le cas de l‟avis rectificatif, les conditions de 

mise en œuvre de l‟égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 

12. Afin d‟éviter tout risque de compromission ou de suspicion,  lorsque les opérateurs privés 

viennent sur site retirer le dossier de consultation des entreprises, ce document doit être remis par 

un agent n‟intervenant pas dans le processus d‟achat ou ne disposant pas des éléments 

d‟information relatifs au projet de contrat. 

Informations et comportement pendant l’exécution de l’acte contractuel 

13. Les décisions de toute nature de la personne publique doivent reposer exclusivement sur les 

dispositions contractuelles nées du marché préalablement notifié, notamment en ce qui concerne 

la définition et l‟application des pénalités.  

14. Le suivi et la gestion de l‟exécution du contrat exigent une collégialité et une traçabilité des 

décisions, notamment en matière de pénalités et de certification du service fait. 
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15. Les liens tissés avec les opérateurs économiques titulaires de contrats publics ne peuvent servir 

de prétexte à une éventuelle contractualisation  privée.  

16. Les achats d‟ordre privé (par exemple du matériel informatique) ne peuvent avoir pour support 

ou pour cadre une référence professionnelle, voire contractuelle, réelle ou à venir. 

Informations et comportement à tous les stades de la procédure 

17. L‟agent public ne doit ni solliciter, ni accepter de cadeaux, de faveurs ou tout autre avantage pour 

lui, sa famille ou ses amis proches ou faisant partie de ses relations d‟affaires ou politiques. 

18. Quel que soit le poste occupé et en toute circonstance, il appartient à l‟agent public de faire 

preuve de discernement et de responsabilisation. A ce titre, il a le devoir d‟informer ses 

correspondants qu‟il est soumis à la présente charte à laquelle il ne peut déroger. 

19. Les coutumes ou règles d‟usage en vigueur identifient certains cadeaux et autres avantages 

comme des actes de courtoisie ou d‟hospitalité qui apparaissent à l‟occasion des contacts entre les 

acteurs de la fonction achat et les opérateurs économiques. Il en est ainsi des cadeaux mineurs et 

des marques d‟hospitalité conventionnelles, matérialisés, par exemple, par des invitations 

modestes, des calendriers, des stylos de faible valeur, du matériel publicitaire, des petites 

fournitures de bureau.  

Cadeaux 

20. Il est recommandé à chaque acheteur de vérifier la simultanéité des points suivants pour accepter  

tout cadeau qui doit être : mineur; de faible montant; non répétitif; neutre. 

21. Quelle que soit la nature des cadeaux reçus, l‟agent public se doit : 

 d‟en rendre compte immédiatement à son autorité hiérarchique directe afin d‟éviter toute 

suspicion ; 

 de mentionner sur un document prévu à cet effet, la provenance, la nature et la destination du 

bien remis afin de garantir, en cas de litige ou contrôle ultérieur, la traçabilité d‟une telle 

libéralité.  

 dans la mesure du possible, d‟en faire profiter l‟ensemble du service (par exemple : 

consommation immédiate d‟une boîte de chocolats, partage de calendriers ou distribution de 

stylos) ; 

 de requérir l‟avis de son encadrement en cas de doute, sur ce qu‟il est possible ou non 

d‟accepter ou sur la démarche à suivre.  

22. Les cadeaux ou invitations reçus et n‟entrant pas dans le cadre délimité ci-dessus devront être 

également inscrits, accompagnés du nom de la société concernée, et retournés au destinataire 

accompagnés d‟un courrier.  

23. Les invitations à des réceptions ou à des évènements promotionnels, culturels, sportifs ou 

caritatifs obéissent aux mêmes règles que celles afférentes aux cadeaux mineurs. Un congé ne 

saurait apparaître comme un rempart à l‟application des règles définies plus largement dans cette 

charte. L‟agent public ne doit en aucun cas solliciter un fournisseur pour obtenir de telles 

invitations.  
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24. Toute participation à une activité dans le cadre du service doit s‟apprécier en fonction du 

contexte. Elle est liée à l‟accord du supérieur hiérarchique. Dans l‟hypothèse d‟une participation 

à un séminaire professionnel, par exemple pendant un ou plusieurs jours, l‟administration pourra 

prendre en charge les frais d‟inscription à la manifestation et l‟agent sera placé en frais de 

mission.  

25. La participation à des visites ou à des voyages ne peut être justifiée que par des motifs purement 

professionnels. Les frais de déplacement et de séjour devront être couverts par un ordre de 

mission. 

Conditions requises pour le succès 

159. Dans tous les cas, le Code doit être partie intégrante du contrat qui lie employeur et salarié et 

devrait être signé par la personne à laquelle il est destiné (afin d‟avoir une preuve qu‟il a été lu).  

160. Des règles spécifiques doivent être fixées pour les différents acteurs qui interviennent dans 

l‟achat public. 

161. Ces règles spécifiques, qui s‟ajoutent à celles qui s‟appliquent à tous les agents publics, doivent 

être appliquées systématiquement et les organes de contrôle ou d‟audit interne doivent vérifier l‟application 

de ces règles. 

162. Les agents fautifs doivent être sanctionnés en cas de manquements mais il faudrait aussi 

impliquer la hiérarchie chaque fois que des manquements sont constatés afin qu‟elle assume ses 

responsabilités.  

Référence:  

France : Ministère de la Défense : Code pour les acteurs de l‟achat public 

Canada : Values and Ethics Code for the Public Service élaboré par le Treasury Board of Canada 

Secretariat sur le site : http://www.tbs-sct.gc.ca  

The World Bank Ŕ East Asia and Pacific Region Ŕ « The Anti-Corruption Handbook » 

OGC Ŕ the UK Office of Government Commerce Ŕ Government Procurement Code of Good Practice 

Conseil de l‟Europe Ŕ GRECO Ŕ Recommandation n° R(2000)10 du comité des ministres des Etats 

membres sur les codes de conduite pour les agents publics (adopté par le comité des ministres le 11 mai 

2000. (http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/default_fr.asp ) 
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CHAPITRE 3 : LES FACTEURS DE RÉSISTANCE À LA CORRUPTION 

163. Les marchés publics sont l‟un des secteurs les plus sensibles à la corruption. Ce phénomène 

s‟explique assez facilement si l‟on retient que « la corruption est le fait d‟accepter ou de solliciter un 

avantage pour faire ou ne pas faire un acte qui relève du travail que l‟on doit effectuer » (définition du 

Code pénal du Conseil de l‟Europe).  

164. Les marchés publics cumulent plusieurs avantages intéressants pour les décideurs malhonnêtes : 

les sommes concernées sont souvent importantes (détourner un pourcentage limité est donc relativement 

facile), les contrôles sont relativement inefficaces (les contrôles concernent souvent exclusivement la phase 

d‟attribution du marché et sont limités ou inexistants sur les phases amont et aval), la population n‟a que 

très rarement un droit de regard sur les dépenses publiques, même par l‟intermédiaire de ses représentants, 

enfin, le pacte qui lie entreprise et décideur est un pacte secret que ni l‟un, ni l‟autre des protagonistes n‟a 

intérêt à dévoiler.  

165. Il est indispensable de punir ceux qui abusent de leurs fonctions pour en tirer des avantages 

personnels. Cela est unanimement reconnu et la plupart des codes pénaux des différents pays prévoient des 

sanctions à l‟encontre des fraudeurs, des corrupteurs et des corrompus. Encore faut-il que ces sanctions 

soient appliquées, notamment lorsque les prévenus occupent les plus hauts postes dans l‟administration du 

pays !  

166. Mais, pour limiter le phénomène, la sanction ne suffit pas. Il est nécessaire de développer des 

moyens de prévention et aussi d‟éduquer la population (Conseil de l‟Europe).  

167. Dans sa liste de vérifications, l‟OCDE formule trois recommandations :  

 Renforcer la résistance à la corruption dans les marchés publics,  

 Œuvrer en étroite collaboration avec le secteur privé, notamment avec les contractuels, pour 

assurer la rigueur des normes d‟intégrité et de qualité,  

 prévoir des mécanismes adéquats pour surveiller les marchés publics et détecter, instruire et 

poursuivre les cas de corruption.  

168. Pour renforcer la résistance à la corruption, il convient de réduire les risques. Il faut donc les 

connaître, les identifier et les gérer. On propose d‟utiliser les outils suivants :  

 Anticiper et gérer globalement les risques (outil 5.1),  

 Vérifier l‟intégrité dans les clauses du marché à l‟aide d‟une « check list » (outil 5.2),  

 Détecter les éventuels conflits d‟intérêts (outil 5.3).  

169. La coopération entre le Gouvernement et le secteur privé est indispensable à la fois pour élaborer 

des réglementations et pour mesurer l‟impact réel de ces réglementations. Institutionnaliser cette 

coopération nécessaire est indispensable :  

 Formaliser l‟élaboration, en commun  de la réglementation (outil 6.1).   
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170. Enfin, outre l‟existence d‟un code pénal clair et précis condamnant la corruption, la détection et 

la poursuite des cas de corruption peuvent faire appel à : 

 L‟utilisation d‟indicateurs de risque (outil 7.1),  

 La recherche et l‟utilisation de données statistiques (outil 7.2),  

 L‟évaluation des performances des fournisseurs (outil 7.3).  

171. Ces différents outils sont décrits ci-après.  
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Outil n° 5.1 : Gestion Globale des risques  

172. Dans les marchés publics, les risques sont nombreux et ont des origines techniques, humaines, 

liées à la gestion du projet ou à l‟organisation générale de l‟entité. Mais il existe aussi des risques externes 

dus à l‟imprévision ou à des contraintes politiques ou financières. Tous ces risques existent et ils ne sont 

pas toujours spécifiques aux marchés publics. La plupart sont connus. Il convient alors d‟anticiper car on 

ne peut, ni les éliminer, ni ne pas en tenir compte.  

Objectifs  

1. Identifier les risques.  

2. Prévoir leurs conséquences.  

3. Identifier des solutions qui limiteront les conséquences.  

4. Prendre des mesures pour réduire la probabilité de survenance des risques.  

Utilisateurs  

173. Cet outil est, principalement, à la disposition des responsables des services achats et des 

gestionnaires de marchés.  

Il doit leur permettre de prévenir certains risques et surtout leurs conséquences sur le déroulement du 

marché. Il comporte un traitement prioritaire des risques les plus importants et les plus probables en 

édictant, par avance, des mesures qui contribueront à une bonne gestion de la situation.   

Description 

174. L‟outil proposé a pour principal objectif de gérer les risques afin de pouvoir prendre 

immédiatement la bonne décision lorsqu‟ils surviennent. L‟objectif n‟est pas d‟éliminer les risques mais de 

connaître ceux qui peuvent survenir afin de limiter leurs conséquences néfastes.  

175. C‟est le Ministère du Commerce et des Réformes britannique qui a proposé, le premier, une 

méthode simple et efficace. Les préconisations reprennent des travaux menés en France au sein du Conseil 

Général des Ponts et Chaussées sur l‟ordonnancement des grands projets routiers. La description théorique 

suivante fait la synthèse de ces deux approches concordantes bien que réalisées dans des pays et à des 

époques différentes.  

176. Le processus doit comprendre les étapes suivantes :  

Identification des risques 

177. Différentes méthodes existent pour identifier les risques mais, en tout état de cause, les risques 

devraient être identifiés lors d'une discussion avec toutes les personnes qui interviennent dans le projet.  

178. Cet inventaire doit, bien entendu, inclure les risques communs à tous les contrats et pas 

seulement les risques spécifiques au marché en cours. On prendra donc en compte les risques liés au 

facteur humain, ceux liés aux procédures utilisées et ceux liés à l‟organisation mise en place.  
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Analyse des risques  

179. Pendant cette phase, l'équipe de direction doit vérifier que tous les risques identifiés sont réels.  

Si tel est le cas, ils doivent être pris en compte en fonction de leur impact sur le projet et de leur 

probabilité.  

Pour les classer, on utilise une échelle comportant les catégories : fort, moyen ou faible.  

Classement des risques 

180. L'utilisation du classement qui vient d'être établi permet de donner une priorité de traitement aux 

risques les plus élevés, c'est-à-dire, à ceux dont la probabilité est la plus forte et dont les conséquences sont 

les plus graves. On pourra donc établir une « carte » des risques en utilisant deux axes (probabilités en 

abscisse et gravité en ordonnée) sur laquelle seront reportés tous les risques identifiés et leurs 

conséquences.  

 Gestion  

181. Pour gérer les risques on doit se poser les questions suivantes:  

 Quelles mesures prendre pour éviter qu'ils se produisent?  

 Que faire quand ils se produisent?  

 Quelles sont leurs conséquences prévisibles?  

 Est-ce que le donneur d'ordre est informé de l'existence de ces risques et de leurs conséquences 

possibles?  

Résolution des problèmes 

182. Quand toutes les solutions possibles pour réduire les risques ont été inventoriées, elles doivent 

être intégrées dans le déroulement du projet.  

Suivi  

183. Pendant toute la vie du marché, il convient de procéder à des vérifications régulières afin d'être 

capable de prendre les décisions qui s'imposent si l'un des risques inventoriés se produit et si de nouveaux 

risques apparaissent.   

Conditions requises pour le succès  

184. Plusieurs conditions sont indispensables pour que cette méthode soit efficace :  

 Formation spécifique de l‟encadrement : si l‟encadrement n‟a pas reçu une formation spécifique 

sur la gestion des risques (formation qui manque souvent aux agents du secteur public), il 

ignorera souvent ce qui peut survenir et ne sera pas prêt à faire face aux problèmes. Sa gestion, 

bonne, prendra davantage de temps et sera souvent source d‟hésitations, de retards et, par 

conséquent, de coûts supplémentaires.   
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 Suivi précis du déroulement du marché (ordonnancement des projets) : l‟organisation mise en 

place pour la réalisation d‟un projet dépend souvent de contraintes imposées par l‟extérieur (pas 

d‟augmentation des dépenses, délai de réalisation impératif, par exemple). Il conviendra alors de 

mettre en place une organisation dans laquelle toute augmentation de la dépense devra être 

compensée ou dans laquelle tout retard devra être rattrapé quel qu‟en soit le prix. Les logiques 

sont différentes et les responsables devront avoir des qualifications différentes.   

 Décideur ayant tous les pouvoirs pour régler les éventuels problèmes : seul un décideur unique 

ayant tout pouvoir pour gérer le marché pourra facilement et rapidement prendre la décision de 

ne pas réaliser un équipement de confort trop coûteux ou de doubler les équipes intervenant sur 

un chantier pour rattraper un retard du à des causes imprévisibles. Cette condition est donc 

primordiale.  

 Contrôles et Audit internes et externes efficaces : le suivi en continu d‟un grand chantier ou de la 

réalisation d‟un équipement lourd est une nécessité pour éviter de bloquer inutilement des fonds 

publics qui pourraient être utilisés ailleurs. Ce suivi doit aussi faciliter l‟information de l‟entité 

responsable et l‟aider à prendre les décisions opportunes. Il s‟agit donc d‟un outil efficace d‟aide 

à la décision.    

185. L‟efficacité de l‟outil sera assurée si ces quatre conditions sont remplies. Si l‟une des 3 premières 

n‟est pas satisfaite le succès ne peut être garantit.  

Références :  

Site Internet du BERR (Department for Business Enterprises & Regulatory Reform) du Secrétariat d'Etat 

au Commerce du Gouvernement Britannique. http://www.berr.gov.uk  

Rapport sur « L‟ordonnancement des grands projets routiers » Ŕ ministère de l‟Equipement Ŕ 

Inspection générale de l‟Equipement Ŕ 1989 Ŕ J. P. Bueb  
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Outil n°5.2 : Checklist pour l’intégrité 

186. Vérifier les clauses du marché avant de le signer est une obligation mais cette vérification est 

rarement faite de manière à s‟assurer que le contrat ne contient pas de clauses pouvant influer sur 

l‟intégrité. Cette formalité relativement simple et rapide permet d‟éviter bien des déconvenues lors de 

l‟exécution du marché ou lors de la gestion des litiges.  

Objectifs  

187. Les objectifs de la méthode proposée sont relativement nombreux :  

 Eviter l‟introduction de clauses qui risquent de mettre en cause l‟intégrité des rédacteurs et du 

signataire du contrat final. 

 Eviter des erreurs ou l‟omission de certaines clauses dans le contrat et dans le cahier des charges,  

 Eviter de signer un contrat avec une entreprise malhonnête ou ne respectant pas des clauses 

d‟intégrité,  

Le système sélectionné est efficace et il est surtout très simple et facile à mettre en œuvre. Il a été 

complété, en tant que de besoin, par quelques informations complémentaires.  

Utilisateurs  

188. Ce système qui utilise la méthode de l‟audit est destiné à tous ceux qui ont en charge la 

vérification des clauses des marchés avant leur signature. Il est donc destiné :  

 En premier lieu aux décideurs qui engagent leur propre responsabilité lorsqu‟ils signent les 

marchés.  

 Aux services de contrôle financiers et autres qui engagent les fonds publics.  

 Au contrôle interne qui a la charge de vérifier les clauses du marché avant de la présenter à la 

signature du décideur.  

 Au prescripteurs qui veulent s‟assurer que leur projet ne sera pas remis en cause lors d‟un 

contrôle ou d‟une vérification ultérieure.  

Description  

189. Le système est basé sur les méthodes de l‟audit et comporte les analyses suivantes :  

Audit de lôorganisation  

 Organigramme des responsabilités 

 Mesure de l‟intégrité de l‟institution qui lance le marché  

 Verification of resources and personnel  

 Senior Public Officer‟s responsibility  
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 Procurement Integrity Management System  

 Procurement Integrity Records  

Audit du processus utilisé  

 Législation existante  

 Contrôle de l‟application de la législation   

 Listes noires et exclusions 

 Informations comptables  

 Contrôle des documents  

 Systèmes de recours  

 Monitoring  

Audit des personnes  

 Intégrité de la direction du service des marchés publics 

 Vérification interne de l‟intégrité des agents du service des marchés publics 

 Responsabilités des agents ayant des situations personnelles difficiles  

 Contrôle des déclarations de patrimoine et de revenus  

Exemple:  

Checklist developed by the Trade Council from Ministry of Foreign Affairs of Denmark  

 

The following checklist contains the most typical questions you have to address to assess the risks related 

to public procurements  

 

Legislation Does the country you are operating in have a law on public 

procurement? 

 If yes, is this law enforced? 

 If yes, is this legislation supervised by an international body 

(EU)?  

 If yes, does the national law operate with a distinction of 

responsibilities?                          Note: tendering institution 

ought to be separated from legislative bodies and recourse 

institutions 

Operative-ITB (invitation to bid) Are tenders published with a fair possibility of foreign 

participation? 

 Are winning bids published ex post?                       Note: this 

means that you will have a possibility of benchmarking your 

bid with the winning one 
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 Is the contract paid by a foreign institution? 

 If yes, is there a possibility of filing complaints to this 

institution?  

 Will there be a double envelope system (one with technical 

specifications, another with fiscal bid)?  (In this system the 

envelope with technical proposal are the first opened, 

meaning that the appraisal is based on technical 

qualifications)       Note: in some countries it might be 

necessary to be present at the opening of bids to make sure 

that bids are accepted.  

 Are debriefings to bidders customary? 

Integrity in tendering institutions How is the reputation of the tendering institution? 

 Does the institution in question operate with explicit 

integrity programmes, such as mandatory declaration of 

assets by procurement officers? 

 Will other institutions be involved in the evaiuation of the 

bid?  

Note: often decisions in local tender committees are 

overruled by government bodies. 

 Who is responsible for the appraisal and how will the bids 

be evaluated? 

 Is the tendering entity known for its usage of ñdepositsò for 

future reviews?  

Note: These are typically payments for an agent connected 

with the procurement institution. 

 Does the procurement entity demand a pre-bid bond?  

Note: in some countries corrupt procurement agencies will 

insist on a pre-bid bond which will make extortion possible 

in relation to the end of the contract. Please note that in 

some countries pre-bid bonds are legal and will be changed 

to performance bonds if you win the tender. 

Recourse Is there a well functioning recourse system separated from 

the procurement institution? 

 If not, are there other institution, or do you have to go to 

court? 

 Has the recourse system (institution) previously nullified 

tenders? 

 Does the recourse system operate with a stand still clause?  

Note: a stand still clause means that the procedure is 

temporarily suspended. 

Blacklisting and exclusion Does the procurement agency operate with a public 

blacklisting, and what are the criteria for such blacklisting 

 

Conditions requises pour le succès  

190. Les vérifications doivent être effectives, donc contrôlées. En outre, selon les cas, des sanctions ou 

des mesures de prévention doivent être prises si les résultats des vérifications montrent des « erreurs 

volontaires » ou des erreurs ou anomalies involontaires.    
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References  

FIDIC - « Government Procurement Integrity Management System » September 2006 Ŕ elaborated by 

FIDIC Integrity management Committee - http://www.fidic.org/  

Ministry of Foreign Affairs of Denmark Ŕ The Trade Council - “Anti-corruption Policy and Guidelines Ŕ 

Public Procurement Anti-Bribery Tool” - http://www.um.dk/en/menu/TradeAndInvestment/ 
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Outil n° 5.4 : Détecter les Conflits d'intérêts  

191. Outre la corruption, le phénomène le plus souvent rencontré dans les marchés publics est le 

conflit d‟intérêt. Or, cette situation est soit mal identifiée, soit totalement oubliée (exemple de la 

Roumanie), soit parait parfaitement naturelle. C‟est pourtant une situation qui contribue très largement à 

saper la confiance de la population envers ses représentants, qu‟ils soient fonctionnaires ou élus, chaque 

fois qu‟il est possible d‟imaginer qu‟ils ont tiré un avantage de leur position.  

Objectifs  

192. Augmenter la confiance des administrés en l‟intégrité des élus et des agents publics est le premier 

objectif. Il conduit, simultanément, à accroître la transparence des processus.   

193. De ce fait, il contribue à l‟amélioration de la gestion des fonds publics et à la réduction, voire à 

l‟élimination, de la remise en cause des décisions prises lors de l'attribution, puis de la gestion des marchés. 

De ce fait, il contribue à réduire le nombre de cas dans lesquels la mise en cause personnelle d'une 

personne (décideur ou membre d'un comité) peut être recherchée.  

194. Ce sont les exemples pratiques donnés par l‟OCDE dans une publication de 2006 qui sont à 

l‟origine de l‟élaboration de cet outil indispensable.  

Utilisateurs  

195. Ce sont les décideurs et les gestionnaires des marchés publics qui devront s‟intéresser, tout au 

long du déroulement du marché, à vérifier que les agents concernés par l‟une ou l‟autre phase du contrat 

(préparation, attribution, gestion) ne sont pas en situation de conflit d‟intérêt ou ne paraissent pas l‟être.   

Description  

D®finition du conflit dôint®r°ts  

196. « Un conflit d‟intérêts implique un conflit entre la mission publique et les intérêts privés d‟un 

agent public, dans lequel l‟agent public possède à titre privé des intérêts qui pourraient influencer indûment 

la façon dont il s‟acquitte de ses obligations et de ses responsabilités » (cf. « Gérer les conflits d‟intérêts 

dans le secteur public » OCDE 2006 page 13).  

197. Il faut se souvenir aussi que ce conflit peut être réel, potentiel ou seulement envisageable :  

 Conflit réel : l‟agent a des intérêts à titre privé ;  

 Conflit potentiel : l‟agent peut avoir des intérêts ;  

 Conflit envisageable : la population peut supposer que l‟agent a des intérêts.  

Dans tous les cas il est indispensable de régler le problème a priori pour que personne n‟ait de doutes 

sur l‟intégrité des agents publics.  

Quelle approche pour résoudre le problème ?  

 Etablir des normes appropriées pour promouvoir l‟intégrité dans les organismes publics.  



GOV/PGC/GF(2009)4 

 52 

 Appliquer ces normes. 

 Elaborer des processus efficaces pour identifier les risques et gérer les conflits d‟intérêts dans le 

travail quotidien.  

 Prévoir des sanctions en cas de non respect de ces normes. 

 Appliquer les sanctions prévues.  

Recommandations  

 Identifier les situations génératrices de conflits d‟intérêts. 

 Etablir des procédures d‟identification, de gestion et de résolution des situations de conflits 

d‟intérêts. 

 Mettre en avant l‟exemplarité et la détermination.  

 Créer un partenariat avec les agents.  

 Faire appliquer la politique relative aux conflits d‟intérêts.  

 Instaurer un partenariat avec les entreprises privées.  

La déclaration d'intérêts 

198. Etablissement, par les personnes à risques, d'une "déclaration d'intérêts" qui peut être facultative 

ou obligatoire :  

 rendue publique (grande transparence mais problèmes possibles de respect des libertés 

individuelles),  

 connue des seuls membres des différentes commissions (les conflits possibles sont traités par les 

pairs),  

 remise à une autorité indépendante (qui pourra utiliser ces informations en cas de problème),  

 effectuée par la personne concernée seulement si les circonstances l‟exigent.  

 Comme on s'en doute, le niveau de transparence dépend de la solution adoptée.   

Conséquences en termes de responsabilité personnelle 

199. Il convient de signaler que la mise en œuvre de telles pratiques contribue, de manière indirecte, 

mais particulièrement efficace, à réduire les risques de mise en cause de la responsabilité personnelle des 

personnes impliquées dans la rédaction du cahier des charges, dans l'attribution et dans la gestion du 

marché.  

200. Des exemples de conflits d'intérêts réels ou potentiels ont été donnés par l'OCDE dans un 

ouvrage écrit par Howard Whitton et la Direction "Gouvernance  Publique et Développement territorial", 

publié en 2006 et intitulé: "Gérer les conflits d'intérêts dans le secteur public - Mode d'Emploi". Bien que 
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cet ouvrage ne soit pas strictement limité aux marchés publics, pratiquement tous les outils qu'il propose 

peuvent s'appliquer à la procédure de l'achat public. On y trouvera, notamment, des modèles de 

"déclaration d'intérêts" évoqués plus haut.  
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Exemples de conflits dôint®r°ts pour les acheteurs publics et les prescripteurs  

201. Un acheteur se trouve en présence de différentes offres dont celle de son frère qui possède une 

entreprise qualifiée. Plutôt que de l‟éliminer de la compétition (ce qui est discriminatoire) il vaut mieux 

que l‟acheteur fasse jouer son droit de retrait et demande à un autre de prendre la décision.  

202. Un prescripteur a travaillé dans une entreprise privée avant d‟entrer dans la fonction publique. 

Son épouse travaille encore dans cette entreprise. Lorsqu‟il élabore le cahier des charges de son marché, il 

a tendance à prescrire des produits qu‟il connaît bien mais ne sont fabriqués que par cette entreprise. Pour 

éviter le favoritisme et la prise illégale d‟intérêts, il doit demander à un autre prescripteur de préparer le 

cahier des charges en question.  

203. Un élu fait partie de la commission d‟appel d‟offres et vote en faveur d‟une entreprise dans 

laquelle il possède des actions ou qui appartient à un membre de sa famille (ce dernier cas est fréquent dans 

les petites communes). Il y a prise illégale d‟intérêts. S‟il ne participe pas à la délibération et ne donne pas 

son pouvoir à une autre personne, le conflit d‟intérêt n‟est pas réalisé.  

Conditions requises pour le succès  

 

1. Définir clairement la notion de « conflit d‟intérêt » et à sensibiliser élus et agents publics sur la 

facilité avec laquelle ils peuvent se trouver en situation de conflit d‟intérêt.  

2. Définir cette situation dans le code pénal et à prévoir des sanctions en cas de prise illégale 

d‟intérêt (option de base obligatoire), voire en situation de conflit d‟intérêt potentiel ou supposé 

(option la plus large).  

3. Pour éviter tout problème, il sera demandé une « déclaration d’intérêts » aux différents acteurs 

publics. Elle pourra être extensive et concerner tous les élus et tous les agents publics ou 

seulement un certain nombre de hauts fonctionnaires et de dirigeants d‟entreprises publiques (cas 

le plus commun). Dans tous les cas un choix devra être effectué sur la publication ou non de ces 

déclarations. Il convient, à ce sujet de noter qu‟une trop large publicité faite autour des intérêts 

des élus et agents publics risque d‟entrer en conflit avec les réglementations concernant les droits 

de l‟homme.  

4. Enfin, si l‟on veut que cette disposition soit appliquée, il faudra prendre les sanctions prévues par 

la loi en cas de manquements et les appliquer quelle que soit la position du contrevenant dans la 

hiérarchie.  

Exemple  

204. La déclaration d‟intérêts est demandée notamment aux lobbyistes qui interviennent auprès des 

parlementaires ou des sénateurs aux Etats-Unis ou en Grande Bretagne.  

205. Elle vient d‟être recommandée pour les lobbyistes intervenant au sein de la Commission 

Européenne ou auprès des membres du Parlement Européen. L‟inscription sur un répertoire des lobbyistes 

est, dans ces deux derniers cas, facultative. La réponse (positive ou négative) est donnée dans un délai de 

quelques semaines. Les renseignements demandés concernent, notamment :  

 L‟identité du candidat,  

 Un « certificat de bonnes mœurs »,  
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 Une définition précise des activités exercées,  

 Les centres d‟intérêt (par rapport à un classement officiel des activités du Parlement ou de la 

Commission),  

 Les personnes que l‟on rencontre et la fréquence des visites,  

 Le nom de personnes pouvant servir de référence.  

 L‟engagement de respecter le « Code de Conduite » spécifique. 

Références :  

OCDE : "Gérer les conflits d'intérêts - Mode d'Emploi"- Editions de l'OCDE 2006 Site Internet de l'OCDE 

: www.oecd.org  

Lobbying Parlement Européen - dossier d‟accréditation : 

http://www.europarl.europa.eu/parliament/expert/staticDisplay.do  

Lobbying Commission Européenne Ŕ inscription sur le registre officiel : 

https://webgate.ec.europa.eu/transparency/regin/infos/contact.do  



GOV/PGC/GF(2009)4 

 56 

Outil n° 6.1 : Formaliser l’élaboration en commun de la réglementation  

206. Pour garantir de hauts standards d‟intégrité dans les contrats, il faut que ces standards soient 

élaborés en commun par la Société Civile et le Gouvernement. Il convient également que secteur public et 

privé s‟entendent pour mesurer l‟impact de ces standards et vérifier qu‟ils sont appliqués par les deux 

parties.  

Objectifs  

1. Favoriser la création d‟organismes consultatifs, permanents ou non, pour créer des standards 

d‟intégrité et vérifier qu‟ils sont appliqués par les deux partenaires que sont le Gouvernement et 

le secteur privé.  

2. Réduire ou mettre fin à l‟obligation de corrompre pour obtenir des marchés publics. 

3. Mettre fin aux abus de pouvoir ou à la corruption pour attribuer des marchés publics.  

4. Meilleure utilisation des fonds publics (au bénéfice des citoyens et de l‟intérêt général).  

Utilisateurs  

207. Le principal utilisateur de cette formule est le Gouvernement qui peut élaborer des 

règlementations qui seront acceptées par les partenaires sociaux. Mais, les partenaires sociaux seront 

également bénéficiaires de cette formule car elle leur donne la possibilité de faire connaître leur point de 

vue de manière non conflictuelle.  

208. C‟est cette possibilité d‟éviter des conflits sociaux qui fait tout l‟intérêt de cette formule.  

Description  

209. Toute réglementation est élaborée à l‟initiative du Gouvernement ou du Parlement qui s‟appuient 

sur les capacités et les compétences du Ministère concerné. Une élaboration conjointe implique alors que, à 

la demande du Gouvernement ou du Parlement, le Ministère ne s‟adresse pas uniquement à ses propres 

experts mais consulte aussi ceux qui existent au sein des organismes représentatifs de la Société Civile.  

210. La consultation peut avoir lieu à différentes étapes de l‟élaboration du projet de loi ou de 

règlement :  

 Avant le début des travaux pour bien délimiter le problème,  

 Après réalisation d‟un avant projet pour valider ou infirmer les options retenues,  

 Après réalisation du projet pour obtenir la validation de ce projet,  

 Tout au long du processus d‟élaboration de la réglementation avec des validations intermédiaires 

par le Gouvernement.  

211. Bien entendu, la dernière option est la plus consensuelle mais elle est également la plus difficile à 

mettre en œuvre et elle conduit souvent à allonger les délais de réalisation.  

212. On trouvera, ci-après, une description théorique du processus et deux exemples d‟application.  
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Exemple  

213. La méthode (décrite par Transparence International Serbie) comporte plusieurs étapes :  

 Etudes sectorielles ou générales pour déterminer la nature et l‟étendue de la corruption dans les 

marchés publics (études communes ou séparées réalisées par les ONG, les associations 

professionnelles et l‟Administration),  

 Campagnes d‟information pour sensibiliser les citoyens et les responsables politiques (le plus 

souvent ces campagnes sont lancées par les ONG et parfois relayées par l‟Administration),  

 Adoption d‟une réglementation conforme aux normes internationales et permettant de résoudre 

les problèmes évoqués dans les études (Administration), 

 Vérification (monitoring) de l‟application de cette réglementation (effectuée le plus souvent par 

les ONG et les organisations professionnelles),  

 Détection des vulnérabilités existant dans les textes adoptés (à partir des commentaires des 

organisations professionnelles et des ONG),  

 Proposition de solutions adaptées à partir d‟échanges d‟information avec d‟autres pays et avec les 

organisations internationales formalisées lors de rencontres entre l‟ensemble des partenaires 

sociaux,   

 Formation des acteurs concernés (soit par les ONG, soit par les associations professionnelle, soit 

par l‟Administration elle-même, la meilleure solution étant que ces formations soient assurées par 

chacun des partenaires dans son propre domaine d‟intervention).   

214. Notons que chacune des étapes mentionnées ci-dessus constitue, en elle-même, un outil 

spécifique ou un instrument qui peut être utilisé indépendamment de l‟outil particulier que constitue 

l‟élaboration en commun de la réglementation.   

Exemples dôapplication 

En Arménie  

215. C‟est une « commission d‟experts » qui élabore le projet de « Programme Stratégique du 

Gouvernement contre la Corruption » pour les 5 prochaines années. Les experts viennent de 

l‟Administration et de la Société Civile : ONG représentants les citoyens,  ONG investies dans la lutte 

contre la corruption, investisseurs internationaux (USAID, FMI et WB, notamment) représentés au sein de 

la commission par les experts du bureau de l‟OSCE.  

216. Même si les représentants de l‟Etat font l‟essentiel du travail, leurs propositions doivent être 

validées par le groupe d‟experts avant d‟être remises au Gouvernement.  

217. Le Gouvernement a, jusqu‟à présent, approuvé ces propositions qui ont donné lieu à 

l‟établissement du Programme Stratégique de lutte contre la Corruption et doit aboutir dans les prochains 

mois à un Plan d‟Action pour les prochaines années.  

En France  
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218. Le Gouvernement a créé un « Observatoire Economique des Marchés publics » qui est chargé du 

suivi de l‟application de la réglementation sur les marchés. Les membres de l‟OEAP représentent 

l‟ensemble des acteurs de la commande publique. Cet observatoire est composé de représentants des 

organismes ou organisations suivants :  

 La ministre des Finances, Présidente,  

 1 membre du Sénat,  

 1 membre de l‟Assemblée Nationale,  

 20 représentants des principaux départements ministériels acheteurs,  

 22 représentants des entreprise dont au moins 3 pour les PME,  

 représentants des associations d‟élus locaux,  

 2 représentants des entreprises publiques,  

 représentants des acheteurs de l‟économie mixte, du secteur hospitalier et des chambres de 

commerce et d‟industrie,  

 12 personnes qualifiées en raison de leurs compétences.  

219. Il est informé de toutes les données statistiques dont le Gouvernement dispose et peut proposer 

des mesures qui permettront :  

 De mieux appliquer les textes ayant fait l‟objet d‟un consensus.  

 De proposer des modifications pour les mesures inapplicables ou mal rédigées. 

 Les dates de réunion de ce comité sont connues à l‟avance. Les comptes-rendus sont publiés sur 

le site Web du Ministère des Finances.  

Conditions requises pour le succès :  

1. Une volonté politique réelle de lutter contre la corruption et de promouvoir des standards 

d‟intégrité élevés, tant au sein de l‟Administration que dans le secteur public et dans l‟ensemble 

de la population.  

2. L‟existence d‟un Gouvernement désireux de faire participer la Société Civile à ses efforts en 

faveur de la lutte contre la corruption.  

3. La création, à l‟initiative des pouvoirs publics, de commissions mixtes administration/société 

civile pour faciliter les échanges et la concertation.  

4. L‟existence d‟un Gouvernement assez fort pour adopter et faire entériner par le Parlement les 

recommandations des commissions mixtes. 

5. L‟existence d‟ONG et d‟associations professionnelles bien organisées et fortes (nombreux 

adhérents), donc représentatives est également indispensable.  
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6. Les représentants de la Société Civile doivent être en mesure d‟adopter et de faire adopter par 

leurs adhérents les mesures positives de nature à réduire la corruption, même si ce n‟est pas elles 

qui les ont proposées.  

7. Les représentants de la Société Civile et des ONG doivent être des spécialistes reconnus afin que 

les observations et remarques faites ne puissent pas être contestées.  

220. Le nombre élevé de conditions requises pour le succès explique que cette pratique ne soit pas 

suffisamment développée. Il explique aussi un certain nombre d‟échecs.  

Exemple  

221. En Albanie, existait un service de prévention de la corruption efficace copié sur le modèle du 

Service Central de Prévention de la Corruption français. L‟une des premières décisions du nouveau 

Président de la République a été la suppression de ce service.  

Références :  

Transparency Serbia: « Efficient Public Procurement » - revue publiée en juillet 2005 -France - Ministère 

de l‟Industrie et de l‟Emploi Ŕ Observatoire Economique de l‟Achat Public - 
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Outil n° 7.1 : Indicateurs de risques  

222. Pour lutter contre la corruption, il ne suffit pas d‟avoir un code pénal réprimant sévèrement toutes 

les infractions. Il faut que ce code soit appliqué et appliqué à tous les citoyens quelle que soit leur place ou 

leur rang dans la société. Mais, pour appliquer le code, il convient de disposer d‟outils et de personnels 

permettant de détecter les irrégularités.  

223. Pour éviter le recours à la sanction et au contentieux, il convient de prévenir les risques de 

corruption par des moyens adéquats. Mais, pour les prévenir, il faut les connaître.  

Objectifs  

224. La prévention des risques de fraude et de corruption passe par la connaissance des risques. Cette 

connaissance permet de prendre les mesures nécessaires  pour limiter les possibilités de fraude et de 

corruption, détecter à l‟avance les irrégularités possibles, écarter les fournisseurs corrompus ou les agents 

publics malhonnêtes.  

225. L‟outil retenu est une liste exhaustive des vérifications à opérer. C‟est cette quasi exhaustivité qui 

lui vaut d‟être retenu car il est évident que l‟on ne peut pas éviter ce que l‟on ne connaît pas.   

Utilisateurs  

226. L‟outil s‟adresse, avant tout, aux pouvoirs adjudicateurs afin qu‟ils éliminent le plus grand 

nombre de sources potentielles de fraude ou de corruption.  

227. Il s‟adresse également à tous les investigateurs car il permet de leur donner une vision, la plus 

large possible, des possibilités de fraudes et de corruption qui peuvent survenir dans un marché public, et 

d‟étendre ainsi le champ de leurs investigations.  

Description 

228. Pour limiter les risques de fraude et/ou de corruption, les principaux points à vérifier se situent 

tout au long du déroulement de la procédure d‟achat. La liste des points à vérifier est une synthèse de 

diverses études dont on trouvera les références ci-après.   

1. Définition des besoins  

Besoins modifiés ou falsifiés 

Evaluation du besoin falsifiée  

Etudes inutiles ou dont les résultats ont été falsifiés 

 

2. Avis d’appel d’offres 

Avis non publié  

Avis publié dans des medias inappropriés  

Publication d‟un avis incomplet  
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3. Cahier des charges  

Spécifications techniques « orientées » pour favoriser une entreprise  

Spécifications techniques volontairement erronées  

Spécifications techniques ne correspondant pas aux normes habituelles  

 

4. Choix de la procédure  

Rendre la consultation infructueuse pour utiliser une procédure directe  

Choix d‟une procédure non appropriée  

Saucissonnage du contrat initial  

Utilisation abusive de procédure d‟exception (urgence, par ex.) 

 

5. Réception des offres  

Délais de remise des offres anormalement courts  

Modification importante du contrat avant la remise des offres  

Offres très complètes malgré un délai très court  

Ouverture des plis avant la séance officielle d‟ouverture des offres  

Absence d‟enveloppes cachetées lors de la remise des offres  

Absence de la majorité des membres de la commission d‟ouverture des plis  

Falsification du registre d‟ouverture des plis  

Registre non signé  

Signatures illisibles ou falsifiées  

Entreposage des offres dans un lieu non sécurisé. 

 

6. Analyse des offres  

Différences excessives entre les propositions des candidats  

Prix proposés beaucoup plus élevés que le maximum autorisé  

Très petit nombre d‟offres reçues  

Soumissions par des entreprises n‟ayant pas les compétences techniques suffisantes  

Similitudes fortes entre plusieurs offres  

 

7. Sélection de la meilleure offre  

Absence de critères de sélection  

Critères de sélection non communiqués à l‟avance aux fournisseurs  

Critères utilisés différents de ceux publiés  

Critères différents selon les fournisseurs  

Modification des taux de pondération pendant l‟examen des propositions   

Absence de vérification des certificats remis  

Absence de documents originaux  

Absence de vérification de la liste des entreprises exclues des marchés (inscrites sur une liste noire, 

par ex.) 
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8. Elaboration du contrat  

Modification des contrats types sans justification  

Absence de clauses de pénalités  

Modalités de paiement inhabituelles  

 

9. Exécution du contrat  

Absence de contrôle ou contrôles trop rares  

Nombreux litiges  

Multiplication des avenants  

Modifications des spécifications du marché initial  

Conditions requises pour le succès  

229. Le succès de cette vérification relativement lourde repose sur la mise en place d‟indicateurs 

spécifiques à chaque type de risque et sur la vérification systématique de tous les marchés.  

230. Cela passe, d‟une part, par une formation lourde des agents publics chargés des vérifications et 

contrôles et, d‟autre part, par une élimination effective de tous les fournisseurs corrompus ou acceptant la 

corruption.  

Références: 

Note OCDE on « red flags » i.e. indicators that may help prevent, detect and investigate malpractices in 

public procurements by Nicola Ehlermann-Cache senior policy analyst; SCPC rapport annuel 2008  site  

Robert D. Anderson et William Kovacic « les prix des marchés » FATF indicateurs de blanchiment 

JP BUEB « Corruption et fraudes dans les marchés publics » dans la Revue du Marché Unique Européen 

n°      éditions  

ICAC and local government Ŕ Contracts Ŕ http://www.icac.nsw.gov.au/index.cfm?objectID=E29C5465-

C7D4-32C4-4C209894957AADAC&NavID=24276998-D0B7-4CD6-F9D478C6A21599CF  

Office of Government of Commerce, Independent office of HM Treasury - Risk Potential Assessment - 

http://www.ogc.gov.uk/  

http://www.ogc.gov.uk/
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Outil n° 7.2 : Statistiques  

231. Les enquêtes concernant les fraudes et la corruption dans les marchés publics sont des enquêtes 

longues et difficiles à réaliser. Il est impossible de lancer des investigations sur tous les marchés suspects 

ou signalés comme tels pour des raisons de coût, de moyens et de délais. Aussi, avant d‟entreprendre des 

vérifications lourdes pour rechercher d‟éventuelles fraudes ou des preuves de corruption, il convient 

d‟avoir des indices sérieux.  

Objectifs  

 Mettre en évidence des risques réels à partir de données simples et faciles à recueillir.  

 Justifier le lancement d‟investigations lourdes afin de détecter des cas de corruption ou de fraude. 

Il convient de noter que la fraude n‟est pas obligatoirement liée à la corruption mais que la 

corruption est toujours dissimulée derrière une ou plusieurs fraudes.  

 Détecter plus particulièrement les cas de favoritisme.  

 Donner du corps ou permettre de classer sans suite les dénonciations grâce au recueil d‟éléments 

objectifs.  

Utilisateurs  

232. L‟outil est essentiellement destiné aux enquêteurs et aux investigateurs. Ils utilisent ces données 

statistiques de base avant de commencer une enquête pour confirmer ou infirmer l‟intérêt d‟entreprendre 

une enquête longue et difficile lorsqu‟ils n‟ont que très peu d‟indices.  

233. Il peut aussi permettre aux décideurs et aux gestionnaires de marchés publics de collecter des 

éléments renforçant des soupçons qui justifieront la transmission du dossier à la Justice.  

Description 

Exemple de données à recueillir avant de lancer une enquête :  

234. Dans une même collectivité et pour le même type de marché :  

 Liste des entreprises contactées (appel d‟offre restreint),  

 Liste des entreprises ayant demandé un dossier (appel d‟offres ouvert) 

 Liste des entreprises ayant remis une offre  

 Liste des entreprises ayant obtenu un marché  

 Pourcentage de marchés obtenus par chaque entreprise (en nombre et en valeur)  

 Nom des entreprises sous-traitantes pour chaque marché  

 Nom de l‟entreprise gagnante et du responsable de l‟administration 

235. Ces données permettent de détecter :  
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 Favoritisme et/ou corruption si une entreprise est majoritairement retenue 

 Ententes si le même petit groupe d‟entreprises se trouve souvent titulaires ou sous-traitants  

 Entente si seules quelques entreprises (souvent les mêmes) remettent une offre alors qu‟elles ont 

demandé un dossier  

 Corruption ou favoritisme si la même entreprise est très souvent gagnante quand le décideur est 

la même personne  

236. Une série de renseignements relatifs aux délais de remise des offres permet également d‟obtenir 

certaines confirmations :  

 Remise des offres peu après le lancement du marché : information préalable de l‟entreprise 

(favoritisme),   

 Participation à la négociation sans avoir remis d‟offre : favoritisme ou corruption,  

 Notification tardive du marché : corruption (le temps passé a servi à revoir le projet afin de créer 

les possibilités techniques de paiement de la corruption),  

237. Ces éléments permettent de déterminer rapidement le type d‟infraction qu‟il convient de 

rechercher donc d‟orienter l‟enquête.  

238. Quand ces données ne sont pas probantes on peut :  

 Ne pas engager d‟investigations  

 Savoir que les investigations seront longues et compliquées  

 Demander des informations complémentaires au dénonciateur. 

239. En tout état de cause de telles informations permettent au chef enquêteur de gérer au mieux les 

moyens humains dont il dispose et de lancer des enquêtes efficaces.  

Conditions requises pour le succès  

240. Les conditions indispensables pour que le recueil de ces données soit utile et efficient est de 

pouvoir examiner un certain nombre de marchés du même type ou passés par le même sous ordonnateur.  

241. Pour y parvenir, il faut avoir un accès facile aux archives.  

Référence  

Travaux du SCPC en France voir « rapports annuels » sur http://www.justice.gouv.fr/index.php?  

http://www.justice.gouv.fr/index.php
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Outil n° 7.3 : Evaluation des fournisseurs  

242. Contracter avec des entreprises dont on n‟est pas certain de la qualité des prestations est toujours 

risqué. De même, ne pas avoir de moyen objectif et fiable d‟écarter des fournisseurs médiocres ou ne 

donnant pas satisfaction, augmente les risques de ne pas être satisfait par les prestations fournies et de 

devoir lancer des contentieux pour obtenir satisfaction.  

243. La meilleure solution consiste à mettre en place des mécanismes objectifs permettant de mesurer 

la qualité des prestations offertes par les entreprises et d‟utiliser les résultats de ces évaluations pour écarter 

des fournisseurs présentant des offres intéressantes sur le plan financier (offres la moins chère) mais ne 

donnant pas satisfaction sur le plan qualitatif.  

244. L‟existence d‟un tel système permet, en outre, au fournisseur, de prendre connaissance de ses 

lacunes ou de ses imperfections et de les corriger pour continuer à bénéficier de la commande publique.   

Objectifs  

 Elimination de fournisseurs non performants à l‟aide d‟un outil simple et transparent.  

 Garantie pour l‟acheteur de la qualité des prestations fournies.   

 Amélioration de la qualité des prestations rendues par les fournisseurs.  

 Meilleure utilisation des fonds publics.  

Utilisateurs 

 Tous les acheteurs publics sont intéressés par une méthode qui permet d‟améliorer la qualité des 

prestations offertes par les fournisseurs.  

 L‟intérêt sera d‟ailleurs accru si plusieurs acheteurs utilisent le même système de notation.  

 Ce système étant transparent, les fournisseurs pourront accroître leurs compétences dans les 

domaines où ils sont moins bien placés et cela devrait augmenter la concurrence.  

Description  

245. L‟évaluation de la performance du fournisseur est un outil indispensable pour l‟acheteur car il lui 

permet d‟influer sur le comportement du fournisseur et d‟améliorer la qualité des prestations.  

1. Le système  

 Permet d‟avoir des résultats dans des délais brefs 

 Doit être connu des fournisseurs  

 Les résultats obtenus par chaque fournisseur doivent lui être communiqués régulièrement.  

 Les fonctions à examiner sont : la qualité, le service, l‟image et le coût.  

 Chaque fonction est notée. Le résultat final donne le classement.   
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2. Choix du fournisseur  

 La méthode n‟est pas à utiliser pour tous les fournisseurs mais seulement pour ceux qui :   

 Réalisent un chiffre d‟affaire important  

 Produisent ou fournissent des produits stratégiques ou sensibles.  

3. Les postes à évaluer  

 Respect de la date de livraison  

 Relances   

 Litiges à la livraison  

 Litiges à la facturation  

 Disponibilité technique  

 Performance globale  

Présentation 

246. Les résultats obtenus sont présentés sur 3 tableaux élémentaires concernant les relances, les 

litiges de livraison et les litiges de facturation.   

247. Les 3 premiers tableaux sont conçus sur le même modèle  

1. Tableau 1 : Relances : il s‟agit, notamment, de toutes les demandes qui ont été formulées avant 

que la totalité de la commande soit livrée. On notera donc toutes les relances faites et le nombre 

d‟articles pour lesquels ces relances ont été nécessaires.  

2. Tableau 2 : Litiges de livraison : il s‟agit de répertorier tous les litiges apparus lors de la 

livraison, notamment : produits endommagés car mal emballés, produits manquants, produits 

endommagés pendant le transport.   

3. Tableau 3 : Litiges de facturation : les litiges concernent les erreurs ou inexactitudes relevées sur 

les factures, notamment : nombre d‟articles facturés, prix des articles, omission des remises 

prévues.  
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Exemple de fiche d’évaluation d’un fournisseur 

1 - Relances (à remplir par les acheteurs) 

2 - litiges de livraison (à remplir par le magasinier)  

3 - litiges de facturation (à remplir par les acheteurs)  

 

Nom du Fournisseur :  

 

Date Numéro de commande 1 - nombre de références à 

relancer 

2 - nature du litige 

3 - nombre de références en litige 

   

   

   

248. Un autre élément important pour l‟acheteur est la disponibilité technique du vendeur mesurée en 

termes d‟état d‟esprit, d‟éthique, d‟information ou de suivi auprès des utilisateurs. Une fiche synthétique 

est alors établie par les personnes concernées, sur le modèle ci-dessous.  

Tableau 4 : Disponibilité technique  

 

Disponibilité Technique 

NOM DU FOURNISSEUR Bon Très bon Excellent  

14 à 16 16 à 18 19 à 20 

Etat d‟esprit du fournisseur, respect de l‟éthique, 

loyauté, indépendance 

   

Disponibilité à l‟égard de l‟acheteur (litiges, 

modifications de délais…) 

   

Information de l‟acheteur sur tous les changements 

ou problèmes (livraison, facturation, changement de 

produit…) 

   

Disponibilité à l‟égard des utilisateurs (suivi 

technique, identification des produits…) 

   

249. Les 4 tableaux obtenus donnent une image du fournisseur qui est synthétisée dans le tableau 5. 

Outre les informations figurant dans les quatre tableaux précédents, ce tableau mentionne le nombre 

d‟articles commandés, afin de calculer la part relative des divers incidents relevés. On obtient alors le 

tableau suivant : 
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Tableau 5 : Synthèse de l‟évaluation  

 

FICHE D‟EVALUATION D‟UN FOURNISSEUR  

 

 

 Comptabilisation  

A B C D E 

Référence

s 

fournisseu

r 

Critère

s 

 

Raison 

sociale 

Lignes de 

command

e 

relance

s 

Litiges 

de 

livraiso

n 

Litiges de 

facturatio

n 

Disponibilit

é technique 

(1) (2) (3) (4

) 

000 ABCD 100 7 3 10 15 0,

2 

0,0

5 

0,2

5 

7 

           

           

 

L‟exemple mentionné dans le tableau 5 se lit comme suit :  

Nous avons commandé 100 articles au fournisseur ABCD,  

Nous avons du effectuer 7 relances, et avons eu 3 litiges lors de la livraison et 7 lors de la facturation.  

La note obtenue au titre de la disponibilité technique était de 15.   

Les résultats des colonnes 1, 2, 3 et 4 correspondent aux calculs ci-après : 

(1) = B+C+D/A ; (2) = 20 Ŕ E/100 ; (3) = TOTAL de 1+2 

La note de Synthèse attribuée au fournisseur se déduit des indications données dans le tableau 6 ci-

dessous)  

 

Tableau 6 : Note de synthèse 

 

EVALUATION D’UN FOURNISSEUR 

Résultats Note de Synthèse 

0 10 

De       à     

De       à     

De  0,24     à   0,27 7 

De       à     

De       à     

De       à     

De       à     

De  2,2     à   >2,2 1 

  

Conditions requises pour le succès  

250. Le succès tient à l‟information donnée aux fournisseurs sur leurs performances (transparence), à 

des évaluations objectives (basées exclusivement sur des résultats tangibles) et à l‟utilisation des résultats 

obtenus pour le choix des fournisseurs.  
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Référence  

Rapport présenté lors d‟une conférence organisée par l‟Association Pour l‟Achat des Services Publics 

(APASP) Ŕ France Ŕ 2007 Ŕ ces fiches sont utilisées par une ville mais d‟autres acheteurs utilisent des 

documents assez semblables. .  
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CHAPITRE 4 : LES FACTEURS DE RESPONSABILITÉ ET DE CONTRÔLE 

251. Pour que le public et les parties prenantes au marché puissent suivre de près l‟ensemble des 

étapes de la passation et de l‟exécution du contrat, il convient de disposer d‟outil permettant de suivre ces 

différentes étapes sans être obligé d‟en faire la demande à l‟autorité compétente.  

252. Ce suivi concerne également le traitement des litiges qui interviennent presque toujours entre 

fournisseur et acheteur. Ces litiges doivent pouvoir être réglés dans des délais raisonnables et donner lieu à 

des solutions équitables et acceptables par les deux protagonistes.  

253. Mais, si le traitement amiable ne permet pas de résoudre le problème, il convient de pouvoir 

facilement s‟adresser à la Justice et celle-ci doit pouvoir statuer dans des délais relativement brefs. Pour se 

préparer à cette intervention de la Justice, il convient de se souvenir que lorsqu'une enquête est diligentée, 

les premières précisions demandées par les enquêteurs concernent, d'une part, la chaîne responsabilité 

(avec la liste des délégations de signature et de pouvoir) et, d'autre part, la nature des mécanismes de 

contrôle qui existent et la manière dont ils sont utilisés. Ils peuvent ainsi, rapidement, cerner les 

responsabilités des divers intervenants et rendre leurs investigations plus rapides et plus efficaces. Cela 

étant, tous les marchés ne peuvent être contrôlés aussi faut-il adapter les contrôles aux enjeux.  

254. Ces divers points ont fait l‟objet de trois principes figurant dans la Liste des Recommandations 

élaborée par l‟OCDE :  

1. Etablir clairement les responsabilités, ainsi que des mécanismes de contrôle efficaces.  

2. Permettre le règlement équitable et dans les délais prévus des réclamations des fournisseurs 

potentiels  

3. Permettre aux parties prenantes et au public de suivre de près la passation des marchés publics.   

255. Il est essentiel, dans toute procédure, de savoir qui est responsable de quoi. Cette condition n‟est 

pas spécifique aux achats publics mais elle a ici une importance d‟autant plus grande que les abus de 

pouvoir sont faciles et que les fournisseurs souhaitent toujours être un peu plus « favorisés » que leurs 

concurrents et sont donc prêts, très souvent, à répondre aux sollicitations. Connaître les responsabilités des 

interlocuteurs que l‟on est amené à rencontrer est donc particulièrement important aussi bien pour les 

fournisseurs que pour les acheteurs. Dire qui est responsable de quoi au sein de l‟entité qui achète est un 

gage de transparence en même temps qu‟un outil de gestion des risques des agents publics. Le suivi des 

délégations (outil 8.1) accordées à telle ou telle personne est le moyen le plus facile de bien connaître ses 

interlocuteurs.  

256. Les mécanismes de contrôle existant dans la plupart des pays sont efficaces lorsqu‟ils sont 

effectués. Le problème est que souvent ces mécanismes de contrôle demandent des moyens matériels et 

humains importants ainsi que du temps. On ne peut donc pas tout contrôler. Il devient alors nécessaire de 

définir des règles qui permettront de ne s‟intéresser qu‟aux marchés présentant les plus gros risques. Des 

clignotants permettent d‟identifier ces marchés à risques mais, même dans ces cas, il faut adapter les 

contrôles aux enjeux réels donc veiller à la proportionnalité des contrôles (outil 8.2).   

257. Le traitement des litiges est souvent facilité lorsqu‟il n‟est pas fait appel à la justice 

administrative ou pénale. C‟est la raison du développement des accords amiables, des recours 

hiérarchiques et de l‟arbitrage. Pourtant, s‟il est fait appel à la Justice, celle-ci se doit de prendre sa 

décision dans le minimum de temps. L‟existence d‟un système de référé précontractuel (outil 9.1) permet 
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de réduire considérablement les délais et par conséquent de limiter les conséquences des litiges aussi bien 

pour l‟acheteur que pour le vendeur.  

258. L‟objectif des contrôles n‟est pas seulement la recherche de la fraude ou de la corruption. Il peut 

s‟agir, plus simplement, d‟un suivi de l‟utilisation des fonds publics. Ce suivi est utile pour les fournisseurs 

car il leur permet de mieux connaître leurs concurrents. Il est utile aussi pour les entités adjudicatrices qui 

doivent justifier l‟utilisation du budget pour satisfaire l‟intérêt général. Dans ce cas, une supervision par 

la société civile (outil 10.1) est particulièrement appréciée par la population.  
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Outil n° 8.1 : Suivi des délégations  

259. La transparence du processus décisionnel puis de la réalisation du marché est très fortement 

dépendant des agents chargés des différentes phases. S‟ils sont intègres et compétents il n‟y a que peu de 

risques de déviances. S‟ils outrepassent leurs responsabilités et profitent de leur situation pour s‟enrichir ou 

faire bénéficier leurs proches ou leurs amis de certaines faveurs, ils courent relativement peu de risques 

puisque, officiellement, ils ne sont responsables de rien.  

260. Limiter le nombre de cas d‟abus de pouvoir ou de corruption, limiter aussi les contentieux 

éventuels en traitant avec les responsables de l‟exécution du marché sont deux facteurs qui imposent de 

savoir exactement quelles sont les responsabilités des personnes auxquelles on s‟adresse. Le moyen le plus 

simple pour éviter des erreurs est alors de se référer aux délégations accordées aux agents publics et aux 

personnels de l‟entreprise.  

Objectifs  

 

1. Assurer une plus grande transparence en indiquant clairement qui est responsable de quoi tant au 

niveau de l‟entreprise que de l‟administration.   

2. Lutter contre les abus de pouvoir et la corruption.  

3. Garantir la sécurité juridique des décisions prises.  

4. Améliorer la sélection des fournisseurs en connaissant le nom du responsable plutôt que les 

références de la société 

Utilisateurs  

 

1. Les membres de la Commission de sélection des fournisseurs et ceux de la commission 

d‟attribution (connaissance des responsables réels qui est primordiale en cas de prestation de 

services).  

2. Le gestionnaire du contrat dans l‟entité acheteuse ou dans l‟entreprise qui tiennent à s‟assurer de 

la validité des décisions prises pendant l‟exécution.  

3. Les investigateurs à la recherche des responsables lorsque des actes délictueux ont été commis.  

Description  

261. Il existe deux sortes de délégations, des délégations de signature et des délégations de pouvoirs. 

Ces deux catégories de délégations n‟ont pas les mêmes conséquences en termes de responsabilité.  

Délégation de signature : 

262. Une délégation de signature consiste à confier, en général à l'un de ses subordonnés, l'autorisation 

de signer, au nom du responsable public (par exemple le maire d'une ville ou le directeur des services d'une 

Administration de l'Etat), les documents dont la liste est mentionnée dans l'arrêté de délégation. Cette 
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délégation n'enlève aucune responsabilité à celui qui "donne délégation", elle le décharge seulement d'une 

part du travail qu'il doit accomplir.  

263. Cette pratique de la délégation de signature est une pratique courante dans l'Administration et 

dans les entreprises qui se justifie notamment lorsque l'on met en place une déconcentration des activités.  

Exemple 

Le Préfet, représentant, en France, de l'Etat dans un secteur géographique, peut déléguer sa signature aux 

chefs des services déconcentrés de l'Etat dans ce même secteur géographique : agriculture, transports, 

travaux publics, environnement... Mais, dans tous les cas, le Préfet reste responsable des décisions prises.  

Délégation de pouvoir 

264. Une délégation de pouvoir consiste à transférer la totalité ou une partie des pouvoirs que l'on 

détient à une autre personne. Ce transfert qui existe beaucoup plus souvent dans le secteur privé que dans 

le secteur public revient à confier au délégataire la totalité des pouvoirs que l'on a reçu et sur lesquels on 

n'a plus à exercer un contrôle car le délégataire est seul responsable des décisions prises.  

265. Bien entendu, cette délégation qui peut être totale dans certaines circonstances (le vice-président 

en cas de décès du président, par exemple), est très souvent limitée  

 en fonction des circonstances (exemple précédent),  

 dans le temps (pour une période donnée) ou  

 dans l'étendue des pouvoirs (délégation limitée strictement à certaines fonctions ou à certaines 

décisions.  

Les risques  

266. L'absence de délégations formalisées permet les abus de pouvoirs. Il importe donc, chaque fois 

que des décisions concernant le marché doivent être prises de s‟assurer que le décideur a le pouvoir de 

décider. L'absence de cette vérification peut conduire à engager la responsabilité de l‟administration ou 

celle de l‟entreprise sans avoir la capacité de le faire ce qui enlève toute sécurité juridique à l‟accord 

conclu. L‟absence de cette vérification implique d‟ailleurs la mise en cause de la responsabilité personnelle 

de l'agent concerné.  

267. On comprend alors pourquoi, dès le début de leurs enquêtes, les investigateurs commencent par 

vérifier l'existence et la nature des délégations des différents intervenants afin de déterminer, le plus 

rapidement possible, le niveau hiérarchique du véritable « responsable ».  

Moyens de prévention  

268. Dans les Administrations et dans les Collectivités territoriales, on tiendra à jour une liste des 

délégations dans laquelle seront précisées très exactement : la nature, l'étendue et la durée de chaque 

délégation.  

269. Dans les entreprises, la même démarche doit être entreprise.  

270. Ces mesures, si elles sont publiques, permettent de limiter les risques d‟abus.  
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Conditions requises pour le succès  

271. Le suivi des délégations ne peut se concevoir que comme une description des tâches et des 

responsabilités de chaque agent (public ou privé) intervenant ou devant intervenir dans un marché public.  

272. Cette description des responsabilités doit, impérativement, être formalisée.  

273. Pendant le processus de sélection des candidatures, elle doit même être complétée par un 

engagement écrit de l‟entreprise de confier telle ou telle activité à un agent déterminé.  

274. Toute modification des délégations doit être communiquée à l‟ensemble des personnes 

intéressées et devrait faire l‟objet d‟une mesure de publicité.  

Références  

Délégations de signature ou de responsabilité Ŕ Droit français Ŕ voir site de Légifrance : 

http://www.legifrance.gouv.fr  
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Outil n° 8.2 : Proportionnalité des Contrôles  

275. Les contrôles sont indispensables pour détecter les cas de fraude et de corruption. Dans les 

marchés publics les contrôles effectués par un organisme extérieur (police, justice, auditeurs) en vue de la 

détection de cas de corruption sont relativement lourds et prennent beaucoup de temps. Il n‟est donc pas 

possible de tout contrôler.  

276. Pour gérer au mieux les moyens disponibles il convient de savoir limiter les contrôles aux 

marchés présentant le maximum de risques. Des indicateurs permettent d‟identifier les situations à risques 

mais il n‟est pas possible de lancer des investigations dans tous les cas, soit parce que le coût de ces 

investigations excéderait le montant du marché, soit parce que les moyens disponibles ne permettent pas de 

le faire. C‟est la raison pour laquelle on ne fait pas de contrôle systématique de tous les marchés mais on 

procède à des contrôles proportionnés.  

Objectifs  

1. Adapter les contrôles aux moyens disponibles 

2. Adapter les contrôles aux risques prévisibles.   

Utilisateurs  

277. Les utilisateurs sont aussi bien les policiers et magistrats qui doivent enquêter sur des cas 

potentiels de fraude ou de corruption que les responsables de la gestion des marchés et les contrôleurs et 

auditeurs internes qui vérifient la bonne utilisation des fonds publics.  

Description  

278. Différents types de vérification doivent être opérés en fonction de la nature et de l‟objectif du 

contrôle ou de l‟audit. On trouvera ci-après les principales vérifications à opérer. 

Contrôle et audit interne  

 Contrôle par sondage de toutes les étapes de la procédure d‟attribution des marchés et de leur 

réalisation.   

 Contrôle systématique des conditions d‟attribution et de la réalisation des marchés les plus 

importants (importance de la fixation du seuil) 

 Audit régulier des procédures d‟attribution  

 Audit régulier des procédures de paiement  

Audit externe 

 Audit systématique des procédures d‟attribution et de contrôle pour tous les marchés dépassant 

un certain montant.  

 Audit des procédures de management des marchés les plus importants.  

 Audit, par sondage, des autres marchés sur le plan des procédures d‟attribution et de gestion.  
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Investigations par des enquêteurs (police ou justice)  

 Investigations seulement si on dispose d‟informations précises 

 Investigations après vérification et validation des informations reçues  

 Ne jamais chercher à tout prouver : se limiter aux infractions les plus faciles à prouver ou les plus 

graves 

 Savoir arrêter des investigations infructueuses.  

Conditions requises pour le succès  

279. Parmi les conditions requises pour le succès de ces investigations il convient de noter la 

possibilité d‟échanger des informations avec tous les services de l‟administration concernée lorsque c‟est 

elle qui procède à ces vérifications (contrôle et audit interne et externe) et avec d‟autres administrations 

(lorsque les investigations sont d‟origine judiciaires ou policières).  

280. L‟autre condition concerne la nécessité de se doter d‟un outil permettant d‟évaluer le coût réel du 

contrôle opéré et de le comparer au coût de la fraude que l‟on va détecter. Bien entendu cette évaluation 

n‟est pas moralement satisfaisante puisque l‟on voudrait que tous les coupables (grands et petits) soient 

punis. Mais elle est indispensable lorsque les moyens sont limités.   

Références   

Australie  Ŕ Gateway Review  - http://www.gatewayreview.dtf.vic.gov.au/  

Banque Mondiale, Recommandations pour la gestion et le contrôle des marchés publics.  
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Outil n° 9.1 : Référé précontractuel 

281. Le traitement rapide et efficace des plaintes des fournisseurs est une condition indispensable pour 

assurer la transparence du processus d‟attribution du marché. Ce traitement peut être effectué soit par la 

voie du recours hiérarchique auprès du donneur d‟ordre, soit par l‟utilisation d‟une procédure d‟arbitrage, 

soit par un recours devant un  tribunal administratif ou un tribunal judiciaire.  

282. Le recours hiérarchique est rarement satisfaisant pour l‟entreprise car l‟Administration y est à la 

fois juge et partie et car les délais même courts retardent l‟action en justice ou en arbitrage. Pourtant, dans 

de nombreux pays cette procédure est obligatoire avant toute saisine d‟une autre autorité.  

283. C‟est la raison pour laquelle certains pays (dont la France) ont mis au point une procédure de 

recours précontractuel qui se déroule pendant le recours hiérarchique ou même en dehors de tout recours 

hiérarchique.  

Objectifs  

 Réduction des délais de recours des entreprises,  

 Prise de décisions avant l‟attribution du marché,  

 Eviter les recours longs qui aboutissent seulement lorsque le marché est réalisé (en général par 

une autre entreprise).  

Description  

Définition  

284. Le référé précontractuel est une voie de recours contentieuse ouverte à tout candidat à un marché 

public.  

285. Le référé précontractuel s‟applique en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise 

en concurrence auxquelles est soumise la passation de certains contrats. Il peut donc être évoqué, 

notamment, pour  non-conformité de l‟avis de marché à la législation, caractère discriminatoire du cahier 

des charges ou des documents relatifs à l‟offre, non-conformité avec la législation de la décision de 

qualification ou de présélection.  

286. Cette voie de recours n‟est ouverte qu‟avant la conclusion du marché. Les pouvoirs conférés au 

juge administratif, en vertu de la procédure de référé précontractuel ne peuvent plus être exercés après la 

conclusion du contrat.  

Personnes habilitées à agir  

287. Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont 

susceptibles d'être lésées par le manquement à l‟une ou l‟autre des obligations susmentionnées, ainsi que le 

représentant de l'Etat dans le département dans le cas où le contrat est conclu ou doit être conclu par une 

collectivité territoriale ou un établissement public local. 

288. L‟irrégularité doit être susceptible d'avoir lésé ou risque de léser l‟entreprise, fût-ce de façon 

indirecte en avantageant une entreprise concurrente.  
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Procédure 

289. Le président du tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat.  

290. Le président du tribunal administratif peut :  

 ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses obligations,  

 suspendre la passation du contrat ou l'exécution de toute décision qui s'y rapporte, 

 annuler ces décisions et supprimer les clauses ou prescriptions destinées à figurer dans le contrat 

et qui méconnaissent lesdites obligations. 

 dès qu'il est saisi, enjoindre de différer la signature du contrat jusqu'au terme de la procédure et 

pour une durée maximum de vingt jours.  

Cas non couverts par ce recours  

291. Ce type de recours ne s‟applique plus lorsque le contrat est conclu.  

292. Dans ce cas, le tribunal administratif ou l‟entité chargée de traiter les recours pourra prononcer 

l‟annulation du contrat. Si cette annulation n‟est pas possible, le seul moyen de réparation du dommage est 

l‟attribution de « dommages et intérêts » au candidat lésé.  Mais, si les frais d‟établissement de l‟offre sont 

généralement remboursés, le manque à gagner du candidat évincé est difficile à déterminer et n‟est 

généralement pas pris en compte.  

293. Dans les cas où des infractions pénales sont suspectées, un service spécialisé d‟enquêtes pourra 

être sollicité pour entreprendre des investigations poussées. Les résultats de ces enquêtes sont alors 

transmis à une juridiction pénale compétente. 

Conditions requises pour le succès  

 Existence d‟une juridiction (administrative) spécialisée.  

 Existence de services chargés de vérifier la régularité des marchés publics. 

 Possibilité de demander des investigations supplémentaires à un service spécialisé (Exemple : 

Bureau Anticorruption  (KNAB) en Lettonie).  

 Procédure de plus en plus contrôlée pour éviter des abus  

Référence  

France : procédure de référé précontractuel auprès des tribunaux administratifs http://www.gymnopedie-

juridique.net/refere/precontractuel.html 

  

SIGMA - Colloque de l‟OCDE de novembre 2006 Ŕ présentation d‟un rapport « Public Procurement 

Review and Remedies Systems in the European Union » voir aussi 

http://ec.europa.eu/enterprise/regulation/better_regulation/sigma_fr.htm  
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Outil n° 10.1 : Supervision des marchés par la Société Civile  

294. La supervision des marchés opérée par la Société Civile est un stimulant pour les autorités 

adjudicatrices car elles doivent alors justifier leurs choix et leurs dépenses. Elle contribue à la transparence 

de la politique suivie par ces entités.  

Objectifs  

295. Le premier objectif est un renforcement du contrôle des élus et des administrations par la Société 

Civile ou par ses représentants (associations, ONG, syndicats…).  

296. Ce contrôle permet de clarifier les relations entre secteur privé et administration.  

297. Il permet aussi de mettre en place des règles déontologiques applicables au secteur privé et au 

secteur public permettant de lutter efficacement contre la corruption.  

Utilisateurs  

298. Ce sont essentiellement les représentants de la Société Civile qui sont demandeurs de ce type de 

pratique. Quelques fois pourtant, les administrations elles-mêmes recherchent  cette supervision qui leur 

permet de mieux ajuster leurs commandes avec les besoins de la population et prouver l‟intégrité des 

agents publics.  

Description  

Les situations possibles 

299. Cette supervision se déroule parfois sans contacts formels entre les représentants de la Société 

Civile et ceux de l‟Administration. Elle se traduit alors, le plus souvent, par une critique systématique des 

décisions des uns et le reproche d‟absence de professionnalisme des autres. Encore faut-il que 

l‟Administration fournisse des données utilisables !  

300. Parfois, la collaboration est étroite et les représentants de la Société Civile reçoivent toute 

l‟information nécessaire à leur activité et à leur contrôle. En général, des réunions communes permettent de 

clarifier les situations et de lever les ambiguïtés. Cela se traduit par une formalisation des relations entre les 

deux partenaires.  

301. Entre ces deux extrêmes, toutes les situations intermédiaires peuvent exister. Aussi donnera-t-on 

seulement un exemple de ce qu‟il est possible de mettre en place s‟il y a un peu de bonne volonté de part et 

d‟autre.  

Exemple : Le « pacte dôint®grit® de Transparence International » 

302. Le pacte d‟intégrité est un outil développé pendant les années 1990 par Transparence 

International (TI) pour aider les gouvernements, les entreprises et la société civile à tenter de lutter contre 

la corruption dans les marchés publics. Il s‟agit d‟un processus qui comprend un accord entre l‟Etat ou les 

services locaux de l‟Etat et l‟ensemble des fournisseurs dans les contrats publics.  

303. Il précise les droits et obligations de manière à ce que ni l‟une ni l‟autre des parties ne paye, 

offre, demande ou accepte des pots-de-vin ou s‟entende avec les compétiteurs pour l‟obtention d‟un 

contrat. En outre, les fournisseurs s‟engagent à dévoiler toutes les commissions payées par eux en relation 

avec l‟obtention du contrat.  
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304. Si des violations de ce pacte sont constatées, elles seront sanctionnées. Les sanctions pourront 

aller de l‟annulation du contrat au paiement d‟indemnités pour dommages et à l‟inscription sur une liste 

noire pour des contrats futurs, sans compter les sanctions pénales ou disciplinaires pouvant être prises 

contre les agents de l‟administration.  

Quel rôle pour la société civile ? 

305. Elaborer un document adapté à la situation locale. 

306. Faire la promotion de ce document de manière à le faire accepter à la fois par l‟administration et 

par les entreprises.  

307. Assurer un suivi de l‟application des recommandations de ce document, notamment en obtenant 

que l‟Administration utilise les services de la société civile (experts et consultants) pour en assurer le suivi.  

308. Aider l‟administration à mettre en place un système totalement transparent pour la consultation 

des fournisseurs, la sélection des offres et le choix du titulaire du marché, notamment, en facilitant l‟accès 

à tous les documents importants de la procédure à toute personne intéressée.  

Conditions requises pour le succès  

309. Le succès dépend de la volonté de lutter contre la corruption ou les diverses fraudes. Cette 

volonté doit exister aussi bien du coté de l‟Administration que du coté des entreprises du secteur privé.  

310. Le succès est également dépendant de l‟existence d‟une Société Civile bien structurée autour 

d‟associations, d‟ONG et de syndicats forts et représentatifs.  

311. Il est également lié à la qualité du document qui sera préparé en commun par l‟ensemble des 

représentants de la Société Civile.  

Référence  

Pacte d‟intégrité de Transparence International - www.transparency.org/content/download  
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DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE GÉNÉRAUX  

312. Sur un plan général on consultera les documents suivants qui concernent les mesures adoptées 

par différentes organisations internationales en matière de marchés publics :  

Organisation mondiale du commerce (OMC) Ŕ site général : www.wto.org  

a. Accord multilatéral sur les marchés publics (AMP) voir le site : 

www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gp_gpa_f.htm  

 

Banque Mondiale Ŕ www.banquemondiale.org   

Directives : passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l‟AID  voir : 

http://web.wordbank.org/WEBSITE/EXTERNAL/PROJECTS/PROCUREMENTS/0  

Directives : sélection et emploi de consultants par les emprunteurs de la Banque mondiale,  site : 

http://siteresources.worldbank.org/INTPROCUREMENT/Resources/ConGuid-10-06-fv1.doc 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international  (CNUDCI) www.unicitral.org  

b. Loi type de la CNUDCI sur la passation des marchés de biens, de travaux et de services -

1994 voir le site 

http://www.unicitral.org/fr/unicitral_texts/procurement_infrastructure/1994Model.html  

Commission Européenne site général : http://ec.europa.eu/index_fr.htm  

c. Directives concernant les marchés public en vigueur actuellement voir :   

http://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/legislation  

http://siteresources.worldbank.org/INTPROCUREMENT/Resources

